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DE LA VILLE DE

LE P R O B L È M E  D E  LA, C IR C U L A T IO N* •

Vxt-t -on êwdmexôm Snint-Claud ?

A 1 occasion de l ’édification d ’un  stade quai C am ot e t de l ’im p lan 
ta tion  d ’un  nouveau groupe scolaire ru e  du  P ie rr ie r  e t ru e  du Mont- 
V alérien , sur un  te rra in  récem m ent acquis p a r  la  ville après autorisation 
préfectorale, nous avons é té  amenés à connaître  les p ro je ts  des Ponts- 
et-Chaussées concernant l ’élargissem ent des grandes artères de Saint- 
Cloud.

C’est ainsi que nous avons appris :
Que le  quai C arnot —  rou te  nationale  n “ 187 — qu i est actuellem ent 

à 12 m ètres, tro tto irs  com pris, serait po rté  à 24 m ètres à p a r tir  de 
la  ligne d ’arbres.

Que la  ru e  D ailly —■ rou te  nationale  n° 307 —1 qu i est actuellem ent 
à 20 m ètres (chaussée et tro tto irs ) , serait portée  à 23 m ètres e t q u ’elle 
serait incluse dans une voie à grande circulation, qu i serait dénom m ée 
« P o n t de Saint-C loud-Pont de C hatou », laquelle  voie passerait, à 
p a r tir  du rond-point de la  Demi-Lune, à travers la  grande p rop rié té  de 
N oailles (sise en tre  la  ru e  du C alvaire e t le  boulevard  Ju les-Peltier) 
po u r aboutir' dans le  h au t de la  ru e  du C alvaire e t au  p on t des Trois- 
P ie rro ts , po u r p ren d re  ensuite la  m e  du M ont-V alérien, en direction 
de Suresnes.

B ien en tendu , une p a rtie  de la  m e  du  C alvaire e t la  ru e  du Mont- 
V alérien  — chem in départem ental n° 39 —  seraient, comme la  m e  
D ailly, élargies à 23 m ètres. Mais il y a p lus grave, dans la  m e  du 
M ont-V alérien, une zone non aedificandi de 28 m ètres (14 m ètres de 
chaque côté) serait prévue en sus de ces 23 m ètres.

Que le  boulevard  de la  R épub lique  — rou te  nationale  n ” 185 — 
récem m ent élargie à 20 m ètres (chaussées et tro tto irs) serait po rté  à 
30 m ètres.

Que la  rue G ounod et la  ru e  P asteu r —  rou te  nationale  n° 307 — 
qui on t actuellem ent 12 m ètres, seraien t élargies à 20 m ètres.

Q u’enfin la  m e  de la P o rte-Jaune (chem in départem ental) serait 
élargie à 16 m ètres.

Nous savions que certains p ro je ts in téressant le  quai C arnot e t que 
la  fam euse voie P on t de Saint-C loud-Pont de C hatou é ta ien t à l ’étude, 
m ais nous ne pensions pas que la  chose fû t aussi sérieuse p ou r q u ’au 
jo u rd ’hu i on nous oppose, en ce qui concerne ces voies, des aligne
m ents soi-disant définitifs alors que n i la  M unicipalité , n i le  Conseil 
m unicipal n ’on t été consultés; que la  popu la tion  clodoaldienne n ’a pas 
été appelée à fa ire  connaître ses observations. Nous croyons savoir que 
ces p ro je ts , qui on t fa it sim plem ent l ’ob je t d ’une décision m inistérielle , 
n ’on t pas é té  soumis aux enquêtes légales et réglem entaires e t q u ’ils

(Suite page 2.)
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Une Exposition internationale

Saint-Cloud

D u 25 ju in  au 10 ju ille t 1955, après 
la  trad itionnelle  fête foraine de m ai, 
aura  lieu  dans le  bas-parc de Saint- 
C loud, la  p rem ière  exposition in te rn a 
tionale  des m atériaux  et équipem ents 
des bâtim ents e t travaux  publics.

Cette exposition, dans un  parc  aussi 
adm irab le  que celui de Saint-Cloud, 
dont les perspectives fu ren t dessinées 
p a r  L e  N ô tre , se  p la c e  lo in  d e s  sen 
tie rs  b a ttu s .

De plus, c’est la  p rem ière  exposi
tion  qui réu n ira  to u t ce qu i concerne 
les industries du  bâtim ent e t des t r a 
vaux publics.

De la  true lle  du  m açon à l ’énorm e 
engin qui creuse un  tunnel, c’est un  
panoram a technique placé dans un  
cadre h isto rique q u ’offrira l ’exposition 
de Saint-C loud, qui suscite déjà beau
coup d ’in té rê t. De partou t, des visites 
sont annoncées.

E n  Suède, la  revue B y  Ggnads Varl- 
den  groupe les techniciens lecteurs de 
cette excellente revue qui désiren t ve
n ir  à Saint-Cloud. E n  A llem agne, les 
éditions B auverlas, don t l ’influence 
dans les m ilieux professionnels est con
sidérable, in form ent et g roupent les 
techniciens désireux de venir à P aris, 
du 25 ju in  au 10 ju ille t. E n  A ngle
te rre , plusieurs organisations d ’a rch i
tectes e t de géom ètres prévoient des 
autocars « to Saint-Cloud ». En Ita lie , 
sous la  h au te  au torité  de M. A rdena, 
ingénieur, des fédérations e t des écoles 
techniques en trep rennen t à cette occa
sion des voyages d ’études. M ême situa
tion  en Espagne e t en  Grèce.

E n  A m érique la tine , sous l ’im pu l
sion de plusieurs conseillers du com 
m erce français, s’organisent des vi
sites d ’architectes, d ’urbanistes, d ’en 
treprises.

Certains représen tan ts de l ’A lliance 
(Suite page Ç.)



Le problème de la circulation
(Suite de  la 1“ page)'

n ’on t pas été déclarés d ’u tilité  pub lique . Nous nous 
étonnons que l ’on  puisse, sur une  sim ple décision m i
n istérie lle , obliger les p rop rié ta ires riverains des voies 
don t on envisage l ’élargissem ent, à respecter des a li
gnem ents qui n ’on t pas été approuvés dans les form es 
légales e t nous sommes particu lièrem en t em barrassés 
lo rsqu ’u n  p ro p rié ta ire  pro teste  auprès de nous au  su
je t  de ces alignem ents.

Nous ne m éconnaissons pas le  p roblèm e de la  c ir
cu lation  et nous savons trè s  b ien  q u ’il est nécessaire
d ’é la rg ir certaines voies v ra im ent tro p  étro ites, mais
nous pensons q u ’avant d ’envisager des expropriations 
et des dém olitions d ’im m eubles et avant aussi d ’em pê
cher des réalisations indispensables, il  y  a peut-être 
des m oyens à trouver e t que les avis de la  M unicipalité, 
du Conseil m unic ipal et de la  popu la tion  ne sont pas à 
négliger.

V eut-on u n  exem ple ? Le voici : sur le quai C arnot, 
R .N . 187, où l ’on a prévu  l ’élargissem ent à 24 m ètres à 
p a r tir  de la  ligne d ’arbres, ce qu i nécessiterait l ’expro
p ria tio n  et la  dém olition  des im m eubles situés en b o r
dure  de la  voie actuelle, i l  est très possible de réaliser
u n  élargissem ent sans toucher n i aux arbres, n i aux 
im m eubles, en étab lissan t u n  quai le  long de la  Seine 
e t en constru isant une  rou te  en encorbellem ent. On 
au ra it ainsi deux voies qu i au ra ien t pour axe la  ligne 
d ’arbres. C ette solution p e rm ettra it de laisser en  l ’é ta t 
la  ro u te  actuelle qui deviendrait à sens Unique, la  c ir
culation sur la  rou te  nouvelle en  encorbellem ent se 
faisant dans l ’au tre  sens. C’est aussi réalisab le que la  
déviation d ’une com m une comme L ongjum eau ou Arpa- 
jo n  ou que la  construction du  tunne l de l ’autoroute 
p a r  exem ple.

Nous pensons aussi que, to u t com pte fa it, cela ne 
serait pas te llem en t plus onéreux que d ’acheter les 
im m eubles com pris dans l ’alignem ent, de les dém olir 
e t nécessairem ent de les reconstru ire . E t ce serait te l
lem ent m ieux. On respecterait ainsi le site un ique  en 
face le  bois de Boulogne et on év ite ra it les inonda
tions du  quai e t du  qu artie r bas, ce qu i ne  serait pas 
négligeable.

D ’au tre  p a rt, est-on absolum ent certa in  q u ’il soit 
nécessaire d ’é la rg ir à nouveau le  boulevard  dé la  R é
pub lique  R .N . 185 ? Se rend-on  suffisam m ent com pte 
des inconvénients que cela p résen tera it ? Nous ne le 
pensons pas. La chaussée fa it actuellem ent 12 m ètres 
e t il  est déjà très difficile aux piétons de la  traverser. 
Q u’adviendrait-il si cette chaussée é ta it de 15 ou 
18 m ètres ? E t les im m eubles à exp rop rie r e t à dém o
lir  et no tre  égout collecteur e t nos tro tto irs , a-t-on pensé 
à to u t cela ?

Q uant à la  rou te  de 23 m ètres P o n t de Saint-Cloud- 
P o n t de C hatou, qu i sera certa inem ent une  voie à 
grand trafic, nous posons sim plem ent une  question. 
Com m ent envisage-t-on l ’écoulem ent d ’un  nouveau flot 
de véhicules sur la  place Clem enceau et au  m oyen de 
l ’un ique  pon t et des voies déjà encom brées de B ou
logne ? Car il  s’agit b ien  d ’un  nouveau flot de voi
tu res qu i v iendra s’a jou te r à celui de l ’autoroute.

Les autom obilistes qui v iennent de Saint-G erm ain 
à P aris  ou qui se ren d en t de P aris  dans cette région 
em prun ten t actuellem ent les ponts de N euilly e t  de 
P n teaux . L orsqu’il y aura  une  grande voie P o n t de

C hatou-Pont de Saint-C loud, ils ne m anqueron t pas de 
l ’u tiliser et ils a jou teron t encore à l ’ex trêm e confusion 
qui existe déjà place Clemenceau.

A-t-on pensé que sur le pon t de Saint-Cloud et sur 
la  place Clem enceau, il y a eu en 1954 une circulation 
to ta le  de plus de 10 m illions de véhicules autom obiles 
dans les deux sens, uniquem ent, po u r l ’au toroute  de 
l ’Ôùèst ?

Les installations de comptage situées au  tunnel de  l 'au to 
rou te  ont enregistré 10.324.997 véhicules en 1954 (5.267.809 vé
hicules m ontant sens Paris-p'rovince et 5.027.150 véhicules des
cendant sens province-Paris, soit 1.188.451 véhicules de plus qu ’en 
1953). Le trafic jo u rnalier m axim um  de l ’année (9 heures à 
9 heures) a été en 1954 de 60.486 véhicules sous le tu nnel, contre 
31.255 en 1950, 41.980 en 1951, 47.653 en 1952, 53.139 en 1953. 
t e  trafic m oyen a été en 1954 de 28.242 véhicules contre 24.991 
en 1953.

I l p a ra î t  im p o ssib le , a lo rs  q u e  l ’o n  es t a r r iv é  à 
s a tu ra tio n , d ’a g g rav e r e n c o re  la  s itu a tio n  puis- 
q u ’au ss i b ie n , en  d e h o rs  d es  10 m illio n s  d e  v é h i
cu les d e  l ’a u to ro u te , il  faud ra it a jo u te r  ceux p rovenan t 
de  la  ru e  D ailly  (R.N. 3 0 7 ) e t d u  q u a i C a rn o t (R. 
N. 18 7 ) o u  s ’y re n d a n t.

Ne pourrait-on  pas, p a r exem ple, ra ttach er les 
ponts desservant P aris à l ’au to rou te  de l ’Ouest, au tre 
m ent que p a r le  pont de Saint-Cloud, en construisant 
en dehors des grandes agglom érations des voies de 
raccordem ent, comme on le fa it si jud icieusem ent sur 
certaines routes nationales

Vous le voyez, le  problèm e n ’est pas sim ple; il faut 
envisager un  second pon t dans l ’axe du tu n n e l, en jam 
ban t la  Seine et se raccordan t p a r  u n  viaduc aux bou
levards extérieurs.

T out peu t évidem m ent se fa ire , m ais cela dem an
dera beaucoup de tem ps et c’est pou rquo i nous pensons 
q u ’il n ’est pas raisonnable d ’opposer actuellem ent aux 
proprié ta ires riverains de cette voie P o n t de Saint - 
C loud-Pont de C hatou, des alignem ents qui ne  peuvent 
pas encore ê tre  définitivem ent arrêtés.

Loin de nous, b ien  sûr, l ’idée de m ettre  en cause 
la  com pétence de qui que ce soit en la  m atière , no tam 
m ent celle des ingénieurs des Ponts e t Chaussées, des 
architectes urbanistes ou autres hom m es de l ’a rt qua
lifiés, m ais nous aim erions que les édiles m unicipaux 
fussent consultés e t que leurs avis é tan t exprim és, on 
en tienne  com pte.

Nous publions dans ce bu lle tin  une carte de 
Saint-Cloud qui fa it appara ître  les em prises d ’é la r
gissement des voies déjà nom m ées (1). On verra, d ’après 
cette carte, les dégâts considérables que provoqueraient 
ces élargissem ents s’ils é ta ien t réalisés com m e prévu.

Nous ne pensons pas qu ’il y a it lieu  p ou r le  m om ent 
de s’a larm er ou tre  m esure m ais nous avons le  devoir 
de te n ir  nos concitoyens au  couran t e t de ne pas de
m eurer passifs devant un  é ta t de choses aussi grave 
p our l ’avenir de Saint-Cloud. Nous avons pris contact 
avec les services de l ’A m énagem ent de la  Région P a ri
sienne, qui on t b ien  voulu reconnaître  avec nous que 
certaines m esures m érita ien t d ’être revues, à l ’occasion 
notam m ent de la  mise au po in t définitive du p lan  
d ’am énagem ent com m unal de Saint-Cloud. Nous nous 
proposons de voir ces questions avec les. Ponts et 
Chaussées et de m ettre  to u t en  œ uvre po u r que l ’on 
é tud ie  toutes les solutions possibles avant d ’en arriver 
aux expropriations et dém olitions d ’im m eubles. La M u
nicipalité  est décidée p a r tous les moyens don t elle d is
pose à s’opposer à un  aussi grand bouleversem ent de 
Saint-Cloud.
(3) Pages 10 et 11



■Logement
Essayons de fa ire  le po in t. Constatons, tou t d ’abord, 

cfue la  crise du logem ent ne s’atténue pas. Nous se
rions p lu tô t tentés de d ire  qu ’elle s’aggrave si nous en 
jugeons p a r le  nom bre de personnes qui v iennent nous 
trouver po u r nous fa ire  p a rt de leu r situation  et nous 
dem ander de les a ider à se dégager de conditions de vie 
souvent intolérables.

E t cependant les constructions nouvelles ne m an
quent pas, à Saint-Cloud au tan t, sinon plus, q u ’ailleurs. 
Dans tous les quartiers des chantiers sont ouverts et 
perm etten t d ’espérer crue de nom breux logem ents se
ro n t b ien tô t livrés à l ’hab ita tion .

Sans doute, la  p lu p a rt de ces constructions nou 
velles ne p ou rron t convenir à toutes les bourses, mais 
il arrivera que des logem ents laissés libres pou rron t 
ê tre  rep ris  par des foyers au porte-m onnaie m oins bien  
garni, et qu i, po u r le m om ent, payent 5 ou 6.000 francs 
p ar mois et m êm e davantage, une cham bre d ’hôtel.

Q uant à constru ire « bon m arché », c’est une illu 
sion qu ’il fau t perdre . Les conditions de la  technique 
actuelle ne perm etten t pas de descendre au-dessous 
d ’un  p rix  qui est encore tro p  élevé pour perm ettre  un 
taux  de location très rédu it.

A ctuellem ent, certaines fam illes payent u n  loyer 
très bas, parce q u ’elles se contentent d ’un taudis, p lu 
sieurs aussi parce qu ’elles ne trouven t pas au tre  chose.

Mais, m êm e en u tilisan t les facilités actuellem ent 
données (prim es, p rêts à long te rm e), la  charge est 
lourde, tro p  lourde pour beaucoup.

D ’autre  p a rt, si l ’on tien t com pte du p rix  élevé du 
te rra in  dans no tre  ville, 011 s’aperçoit q u ’il est abso
lum ent im possible d ’ob ten ir un  p rix  de rev ien t qui p e r
m ette un  p rix  de location rédu it.

Nous avons eu un  espoir quand il a é té  question de 
1’ « opération  m illion  ». Peu t-ê tre  allions-nous pouvoir 
réaliser quelque chose d ’un  p rix  plus abordable.

I l nous a fa llu  déchanter quand  on nous avons su 
que :

1" Le p rix  envisagé é ta it, pour la  région parisienne, 
de 1.200.000 à 1.300.000 francs p ou r un  logem ent de 
trois pièces, e t que ce p rix  ne  com prenait n i les fonda
tions, n i la  v iab ilité , n i, na tu rellem ent, le  p rix  du 
te rra in  ;

2° Q u’une réalisation  de logem ents de ce type  ne 
pouvait ê tre  autorisée q u ’à la  condition que le  p ro 
gram m e com prenne au m oins 50 logem ents et pas plus 
de 150 pièces à l ’hectare. I l  au ra it donc fa llu  disposer 
d ’un te rra in  d ’au m oins u n  hectare. Où découvrir à 
Saint-Cloud un  te rra in  de cette surface ?

En attendant qu ’une solution puisse ê tre  trouvée, 
no tre  program m e H .L .M . du quai C arnot est term iné.

188 logem ents ont été construits et sont m ain tenant 
habités.

Ce program m e n ’ayant p u  être  entièrem ent financé 
p ar la  ville, la  Société d ’H .L .M . a dû fa ire  appel à p lu 
sieurs partic ipants qui ont bénéficié d ’un  nom bre de 
logem ent proportionnel à leu r apport.

Sur les 188 logem ents construits, 82 ont été attribués 
à la  ville (49 dans le  program m e .de la  p rem ière  tra n 
che, 33 dans celui de la  dèuxièm e tran ch e).

Les 33 logem ents de la  2e tranche on t été répartis  
p a r la  Commission du logem ent dans sa réunion  du 
18 janv ier dern ier. I l  n ’a pas été possible de donner 
satisfaction à to u t le  m onde et de nom breux cas, p o u r
tan t b ien  intéressants, ont dû être  rem is à plus ta rd .

On verra, p a r le tab leau  que nous publions ci-après, 
que le  plus grand nom bre de cas é ta it fourn i p a r  les 
catégories a expulsés jud icia ires » et a insalubres ou su r
peuplés », cette dern ière  catégorie com prenant les 
foyers h ab itan t chez des parents ou hébergés, dans 
des conditions généralem ent insalubres.

C’est d ire  q u ’il n ’y avait là  aucun espoir de récu 
pérer un  local ancien qui au ra it pu  faire le bonheur 
d ’un foyer à ressources très modestes.

I l  en est de même pour la  catégorie cc fonctionnaires 
m utés ».

Cependant, nous avons pu  obten ir de 23 p ro p rié 
taires l ’acceptation de p rend re  un  p rio rita ire  en  rem 
placem ent d ’un  locataire à qui u n  logem ent H .L .M . 
é ta it attribué.

Voici le résum é de l ’opération  :

LOGEMENTS DE
EXPULSÉS INSALUBRES 

OU SURPEUPLÉS FONCTIONNAIRES MUTÉS
FAMILLES NOMBREUSES 

4 enfants et p l u s

l re  TRANCHE 2 e TRANCHE l re  TRANCHE 2 e TRANCHE l 1'6 TRANCHE 2e TRANCHE l le  TRANCHE 2 °  TRANCHE

2 p ièces..................... 2 1 4 10 . — — ___ —

3 p ièces..................... 7 ------ 11 1 3 — — 1
4 p ièces..................... 6 ------ 13 1 3 — 5 —
5 p ièces..................... — 4 3 12 1 1 4 7
Logem ents récupérés 4 6 7 4 — 1 1 —

1 9 11 38 2 8 7 2 1 0 8

La prem ière tranche com prenait 49 logem ents H ’.L.M . plus 12 logem ents récupérés, soit 61 foyers relogés, avec 126 enfants
La deuxièm e — — 33 — — 11 — — 44 — — 106 enfants

I l n ’est question ici, b ien  en tendu , que des foyers 
relogés p a r la  ville.

Si nous sommes encore b ien  lo in  d ’avoir satisfait 
to u t le m onde, s’il reste encore beaucoup à fa ire , les 
constructions H.L.M.- du quai C arnot n ’en représen ten t 
pas moins un  effort considérable dont nous avons quel
que raison d ’être  fiers en pensant q u ’elles n ’auraien t 
p u  être  réalisées sans la ville de Saint-Cloud, à qui 
est due l ’initiative.

E t m ain tenan t, quel espoir reste pour ceux qui 
n ’ont pu  ê tre  servis ?

T o t a l    105 f o y e r s

Nous rappelons que les Compagnies d ’Assurances 
qui ont en trepris, boulevard de la  R épublique, rues du 
M ont-V alérien et du Piei-rier, un  program m e de 685 lo 
gements, se sont engagées à en réserver 100, en location 
sim ple, pour les prio rita ires de Saint-Cloud. Les travaux 
sont commencés et avancent rap idem ent. On nous assure 
que l ’hab ita tion  pourra  se réaliser dans la  prem ière 
p a r tie  de 1956.

D ’autre part, un  nouveau p ro je t de 400 logements 
sur le  quai Carnot a fa it l ’ob jet d ’une dem ande d ’au
torisation . Nous avons, là  aussi, la  promesse de 96 lo 
gements pour nos prio rita ires. Mais la  réalisation  est



plus lo in ta ine  puisque les travaux  ne  sont pas encore 
commencés.

Comme po u r l ’a ttrib u tio n  ' des logem ents H .L .M ., 
nous enverrons en tem ps voulu, à tous les dem andeurs, 
un  questionnaire détaillé  qu i pe rm ettra  à la  Commis
sion du logem ent de fa ire  le choix des bénéficiaires 
parm i les foyers qu i se trouveron t dans des situations 
difficiles.

Nous dem anderons égalem ent que l ’on nous fasse 
connaître  les logem ents susceptibles d ’ê tre  récupérés 
dans des im m eubles anciens et nui pou rra ien t ê tre  a t
tribués, avec l ’accord des p rop rié ta ires, à des p r io r i
ta ires don t la  m odicité  des ressources ne perm ettra it 
pas l ’accession à un  logem ent neuf. I l  est certa in  q u ’une 
dem ande ém anan t d ’une fam ille  h ab itan t actuellem ent 
dans un  im m euble ancien, qu i serait accom pagnée de 
l ’engagem ent, p a r  le p ro p rié ta ire  de cet im m euble, 
d ’accepter u n  p rio rita ire  de la  ville , augm enterait con
sidérab lem ent ses chances d ’ê tre  satisfaite, à la  condi
tion , b ien  entendu, que le  logem ent récupéré  présente 
des conditions de salubrité  convenables et donne lieu  
à location régulière . *

I l y a donc, po u r tous ceux qu i cherchen t à se 
re loger, des espérances sérieuses et nous ne m anquerons 
pas de ten ir  nos lecteurs au couran t de to u t ce qui 
p o u rra it les in téresser dans ce dom aine.

Une Exposition In ternationale  à Saint-Cloud
(Suite de  la I” page)

Française, un  peu p a rto u t à travers le m onde, d ’anciens 
élèves des écoles et institu ts professionnels de F rance 
(notam m ent de l ’Ecole des T ravaux publics de P aris) 
ont p ris généralem ent l ’in itia tive de grouper des p ro 
fessionnels désireux de ven ir à P aris  à cette occasion.

Des missions com m erciales sont attendues d ’U .R .S .S ., 
de Pologne, des Indes, de Yougoslavie, etc.

De Genève, à l ’occasion de leu r congrès in te rn a tio 
nal, les adm inistra teurs de Biens im m obiliers v iendront 
une jo u rn ée  à Saint-C loud et des journées in te rn a tio 
nales réu n iro n t les ingénieurs des villes de F rance  avec 
les hygiénistes, les m aires et édiles français, en com 
pagnie de leurs collègues européens.

Cette exposition aura u n  retentissem ent considérable 
et nous sommes heureux  q u ’on a it choisi Saint-Cloud 
pour la  réaliser. Nous apporterons, b ien  en tendu , no tre

contribu tion . Nous avons déjà prévu  le renforcem ent 
du couran t é lectrique dans le bas-parc e t nous nous 
préoccupons de créer un  park ing  le long des berges de 
la  Seine. Nous nous proposons de recevoir à la  m airie  
les d irigeants de cette exposition avec lesquels nous 
avons déjà des contacts étro its.

Promenade au Château de Charbonnière

La trad itio n  é tan t é tab lie  d ’aller, chaque année, 
dans la  p rop rié té  com m unale de C harbonnière , à Saint- 
Jean-de-B raye (L o iret), pour y cueillir du m uguet qui 
y pousse en abondance, nous faisons savoir que  la 
prom enade est fixée cette année au dim anche 1er m ai.

E n  raison du re ta rd  de la  végétation dû au m auvais 
tem ps, nous avions pensé, p ou r ê tre  plus certains de 
rap p o rte r du  m uguet, de recu ler cette année la  p ro 
m enade de 15 jours et de la  fixer au d im anche 15 m ai.

Mais, à la  dem ande de plusieurs Associations qui 
p réfèren t le  dim anche 1er m ai, nous avons modifié no tre  
position en fo rm ulant le  vœ u que le  m uguet soit fleuri 
îe jo u r  de la  prom enade.

De m êm e que les années précédentes, u n  service de 
cars sera organisé p a r la  m airie  où les inscrip tions se
ro n t reçues au 2° bureau , ju sq u ’au  m ard i 26 avril, d e r
n ie r délai. Ces inscriptions seront prises dans la  lim ite 
des places disponibles; il est donc p ru d en t de ne pas 
ta rd e r à se fa ire  inscrire.

Les cars qui seront rassem blés place de l ’Eglise p a r
tiro n t à 7 h . 30.

Les personnes qui partic ip ero n t à cette excursion 
devront appo rte r leurs provisions p o u r dé jeuner à 
C harbonnière, où elles trouveront sur place du pain , du 
vin, de la b ière , de la  pâtisserie. Si le  tem ps le  p e r
m et, elles dé jeûneront sur l ’h erbe ; dans le  cas con
tra ire , le  déjeuner aura lieu  dans les salles du château 
et des communs.

Nous signalons que le l 8r m ai, l ’A utom obile-C lub de 
Saint-Cloud organisera, comme d ’h ab itude , son rallye 
Saint-C loud-Château de C harbonnière, épreuve de ré 
gularité et de tourism e.

P our tous renseignem ents concernant le rallye, 
s’adresser au président du Club, M. R oger Chauveau, 
83, boulevard Sénard, à Saint-Cloud.

BUDGET PRIMITIF DE 1955

C’est à la somme de 224.545.656 francs que s’élèvent 
au budget p rim itif les dépenses de 1955 (182.832.842 fr. 
à la  section o rd inaire  et 41.712.814 francs à la  section 
ex trao rd in a ire ) .

Les dépenses inscrites au budget de 1954 é ta ien t de 
172.117.382 francs.

Les dépenses de 1955 sont donc supérieures de
52.428.274 francs à celles de 1954.

Toutefois, au budget de 1955, dans la  section ex tra 
o rd inaire , figure une  somme de 24.763.000 francs qui est 
couverte p a r des fonds d ’em prun ts e t de subventions,

alors qu ’au budget de 1954, aucun créd it de cette n a 
tu re  n ’avait été inscrit. De sorte que, pour é tab lir  une 
com paraison entre les deux budgets, il fau t déduire 
cette somme du volum e des dépenses de 1955 qui sont 
ainsi ram enées à 199.782.656 francs e t qui ne  sont su
périeures à celles de 1954 que po u r une somme de
27.665.274 francs, dont 23.048.779 francs à la section 
ord inaire  et 4.616.495 francs à la  section ex traord inaire.

D ’où provient cet accroissement de dépenses ?
Nous allons en donner l ’explication à l ’aide du  ta- 

b leau  com paratif çi-après :



RÉPA RTITION D E S D É P E N S E S

A dm inistration :

M airie, police, sécurité, salu
brité , santé, contingents, b â 
tim ents com m unaux, services 
à caractère industrie l et com
m ercial ............................................

Voirie ..................................................
Enseignem ent, sp o rts.......................
Assistance, prévoyance, b ib lio 

thèque, Centre c u ltu re l...........
Logem ent ............................................
Subventions ......................................
Service de la d e tte .........................
Dépenses d iverses.............................

PERSONNEL M A TERIEL DIVERS

1954 1955 EN PLUS 1954 1955 EN PLUS 1954 1955 EN PLU S

29.710.276
24.000.000

6.525.000

32.325.731
25.800.000

8.415.000

2.615.455
1.800.000
1.890.000

16.111.051
37.795.388
13.010.000

17.540.000 
41.039.316
18.350.000

1.428.949
3.243.928
5.340.000

2.355.000

2.000.000

3.274.420

2.900.000

919.420

900.000

4.570.000 5.885.000 1.315.000 11.822.000 12.930.000 1.108.000 750.000
5.000.000
2.035.000

11.783.319
4.650.348

2.940.000 
5.000.000
2.255.000 

16.399.814
4.728.575

2.190.000

220.000
4.616.495

78.227

64.805.276 72.425.731 7.620.455 78.738.439 89.859.316 11.120.877 28.573.667 37.497.809 8.924.142

I l résu lte  de ce tab leau  que sur 27.665.474 francs de 
dépenses supplém entaires en 1955, il y a 7.620.455 fr. 
pour le  personnel (a ttribu tions d ’indem nités identiques 
à celles allouées p a r l ’E ta t à son personnel, création 
d ’un  em ploi de ja rd in ie r-gard ien  de stade, personnel 
supplém entaire aux écoles p a r  suite de la  m ise en  ser
vice de nouvelles classes, versem ent à la  Caisse na tio 
nale  des re tra ites p a r la ville d ’une redevance de 21 % 
des salaires au lieu  de 18 % , e tc .) ;  11.120,977 francs 
ressortent en plus dans les dépenses de m atériel. Les 
crédits de différents postes ont, en effet, dû ê tre  re le 
vés; citons parm i les princ ipaux  :
— 1.600.000 francs pour l ’en tre tien  de la  voirie dont 

un  m illion  résu ltan t des dégâts de l’inondation de 
janv ier 1955;

— 1.200.000 francs en  plus po u r l ’incinération  des o r
dures m énagères (le tonnage s’accroît chaque année 
et la  redevance à verser à la  Société de T raitem ent 
Industrie l des Résidus U rbains a é té  augm entée de 
19 % ) !— 1.500.000 francs en  plus pour le  m obilier scolaire 
pour p erm ettre  de m eubler quatre  classes nouvelles 
à l ’école du  Centre;

—  1.200.000 francs en plus po u r le  chauffage des b â ti
m ents com m unaux e t des écoles; les crédits de 1954 
se sont révélés insuffisants;

— 1.700.000 francs en plus pour l ’en tre tien  e t l ’am éna
gem ent des te rra in s de sports en raison de la  mise 
en service du te rra in  du  quai C arnot;

—  1.250.000 francs en plus po u r l ’en tre tien  des écoles 
publiques;

— 300.000 francs en plus po u r les travaux  à effectuer 
dans le  cim etière com m unal;

— 400.000 francs en plus pour la  pose de bouches 
d ’incendie à proxim ité des grands im m eubles ré 
cem m ent construits;

— 100.000 francs en  plus po u r le m atérie l d ’incendie 
po u r m u n ir les écoles e t le  garage m unicipal des ex
tincteurs nécessaires, etc. ;

— 8.924.142 francs apparaissent dans les « divers » dont 
4.616.495 francs p o u r le règlem ent des annuités 
d ’em prunts contractés en 1954.
Dans ces dépenses diverses :

—• 500.000 francs on t é té  prévus p ou r la  révision des 
clauses d ’insalubrité  dans les im m eubles déclarés 
insalubres en 1941;

— 460.000 francs po u r l ’installation d ’u n  transfo rm a
teu r supplém entaire en  vue de renforcer le  couran t 
électrique pour l ’a lim entation  des fêtes qu i se dé
rou lan t dans le  bas-parc;

— 360.000 francs pour le renforcem ent d ’une canalisa
tio n  de gaz, ru e  D antan ;

— 900.000 francs en plus ont été votés po u r subven
tionner la  Caisse des Ecoles;

— 545.000 francs en plus ont dû être  inscrits p o u r les 
contingents im nosés à la  com m une en ce qui con
cerne la  police, la  santé publique, le service d ép ar
tem ental d ’incendie;

— 220.000 francs on t aussi été votés po u r am éliorer les 
subventions accordées aux associations, sociétés ou 
groupem ents locaux qui présen ten t un  in té rê t com 
m unal certain .
I l  s’avit là, on le  voit, de dépenses supplém entaires 

incom pressibles q u ’il é ta it absolum ent nécessaire de 
prévoir au budget de 1955.

Com m ent v fa ire  face ? C’est-à-dire trouver
27.665.274 francs de recettes nouvelles p a r nos propres 
m oyens, qu i représen ten t 3.570 centim es additionnels, 
le centim e valan t cette année 7.751 francs.

I l  ne  pouvait ê tre  question, b ien  sûr, de vo ter ce 
nom bre de centim es additionnels e t il fa lla it, d ’une 
p a rt, procéder à un  am énagem ent des recettes existantes, 
com pte ten u  des résultats de l ’antépénultièm e année et 
de l ’exercice 1954, d ’au tre  p art, rechercher les postes 
qui é ta ien t susceptibles de p rocurer des ressources nou 
velles, notam m ent ceux qui sont productifs de revenus 
et qui correspondent à u n  service rendu.

L ’am énagem ent de nos recettes procura une somme 
de 14.627.328 francs, dont 10 m illions au chap itre  de 
la  taxe locale additionnelle sur le chiffre d ’affaires.

La recette inscrite au budget de 1954, au titre  de 
cette taxe, é ta it de 80 m illions de francs. La ren trée  
en 1954 a été de 95 m illions; en  1953, e lle  avait été  
de 92 m illions.

B ien que. nous sachions qu ’à la  suite des exonéra
tions décidées p a r le  G ouvernem ent et le P arlem ent e t 
la  création p ar ce dern ier de la  taxe sur la  valeur 
ajoutée, nous aurions des moins-values certaines dans la  
ren trée  de cette taxe, qui eût dû produ ire  en 1954 plus 
de 105 m illions, nous ne pouvions moins fa ire  que de 
ra ju ste r no tre  recette  de 1954 à 90 m illions, qu itte  à 
réserver nos fonds libres pour fa ire  face à tou te  éven
tu a lité  au cas où nous n ’atteindrions pas ce dern ier 
chiffre.

Le G ouvernem ent a b ien  fa it savoir que les diffé
rentes pertes de recettes résu ltan t pour la taxe locale 
de certaines exonérations seraient compensées p a r l ’E ta t, 
m ais devant les résultats des quatre  derniers mois de 
l ’année 1954, on ne  pouvait que se m on tre r sceptique 
e t41 n e  convenait pas d ’hypo théquer l ’avenir.



E u effet, de septem bre à décem bre 1953, la ville 
avait encaissé au  t itre  de la taxe locale u n e  som m e de 
31.958.320 francs. A u cours de la m êm e période de 
l ? - 4’ e^ e n ’a perçu  que 22.857.896 francs, soit une 
différence en  m oins de 9.100.324 francs. Elle a reçu 
de l ’E ta t en  com pensation de cette perte  de recette 
2.278.694 francs, ce qui porte  la  m oins-value pour les 
qua tre  derniers mois de 1954 à 6.221.630 francs.

Des techniciens en  la m atière  écrivaien t tou t récem 
m ent, dans une revue des finances, que la législation 
applicable actuellem ent p o u r la  taxe locale é ta it deve
nue d une com plexité et d ’une incohérence extrêm es. 
D ’autres exp liquaien t, dans une au tre  revue, que le 
système em ployé p a r l ’E ta t pour déterm iner la  perte 
de recettes résu ltan t p o u r les com m unes de la  création 
de la taxe sur la  valeur ajoutée, occasionnerait des 
pertes de recettes considérables p o u r les collectivités 
locales.

P o u r les spécialistes des questions financières, nous a jou te
rons que ce système consiste à faire  fo u rn ir p a r les entrepreneurs 
de travaux im m obiliers exonérés de la taxe locale, au service 
des C ontributions indirectes, une  déclaration  in d iquan t le m ontant 
par comm une de leurs encaissem ents du  trim estre précédent se 
rapportan t a ces travaux.

Or, de nom breux en trepreneurs n ’établissent pas les déclara
tions trim estrielles, estim ant sans doute qu ’étant désorm ais des 
producteurs fiscaux, ils ont satisfait à leurs obligations fiscales, 
en souscrivant les déclarations nécessaires au paiem ent à l ’Etal 
ae la taxe su r la valeur ajoutée dont ils sont redevables. N ’étant 
plus assujettis à la taxe locale, ils négligent donc de com ptabi
liser par comm une les travaux qu ’ils effectuent, considérant peut- 
être que 1 un des avantages de leurs transfert dans le champ 
d application de la  taxe sur la valeur ajoutée  — à savoir par 

sim plification de leurs écritures — se trouvera ann i
h ile  s ils doivent continuer à localiser leurs opérations.

Mais laissons là la  taxe, espéran t que l ’adm inistration 
des C ontributions indirectes arrivera  à fa ire  é tab lir  les 
déclarations prescrites. '

Sur 27.665.474 francs de recettes à trouver, il nous 
m anquait encore après l ’am énagem ent de nos recettes 
de 1954, une somme de 13.037.946 francs que  nous 
avons recherché dans les services productifs de revenus 
et dans le relèvem ent de certains droits, avant de faire 
appel aux taxes directes e t aux centim es additionnels. 
Si no tre  a tten tion  s’est portée  sur ces services (bains- 
douches, am bulance, cantines scolaires), c’est q u ’ils sont 
déficitaires et que l ’au to rité  de tu te lle  nous a rappelé  
la  nécessité d ’é tab lir  les tarifs de redevance, en tenant 
com pte des p rix  de revient, de m anière  à lim iter le dé
ficit aux seules libéra lités  consenties (gratuités et demi- 
gratu ités) en faveur des économ iquem ent faibles et des 
personnes nécessiteuses, le  déficit ne devant en  effet 
ê tre  supporté  p a r les contribuables, qui ne bénéficient 
pas de ces services, que dans la  m esure de ces libéralités.

Nous avons pu  trouver, en augm entant les tarifs de 
ces _ services, en relevant les ta rifs des concessions et 
droits dans le cim etière (pour ten ir com pte du p rix  ac
tue l des te rra ins à Saint-C loud) e t en p o rtan t le ta rif  
des licences des débits de boissons à la  m oitié  du ta rif  
m axim um  fixé p a r l ’E ta t, une recette  de 3.700.000 fr. 
qu i a réd u it no tre  insuffisance de revenus à 9.337.946 fr.

Nous avons donc proposé au  Conseil m unic ipal de 
p o rte r le taux  de la  taxe  d ’enlèvem ent des ordures m é
nagères de 65 à 75 % , ce qui nous a procuré  une 
recette  supplém entaire  de un  m illion  de francs. Ce re 
lèvem ent se justifie p a r  le  coût tou jours croissant du 
service d ’enlèvem ent (ce "service coûtera en 1955 plus 
de 18 m illions de francs po u r une recette  de 10.400.000 
francs, y com pris la  somme de un  m illion  p réc itée ) .

Toutes ces opérations effectuées, no tre  insuffisance 
ne  ressortait plus q u ’à 8.337.946 francs, rép a rtie  de la 
façon suivante : 3.721.451 francs pour la  section o rd i
naire  et 4.616.495 francs pour le service de la dette. 
C ’est donc 985 centim es additionnels supplém entaires 
qu i on t é té  nécessaires p ou r éq u ilib re r Je budget __

,1 6 0  centim es déjà votés p ar le Conseil m unicipal poul
ies annuités des em prunts contractés en  1945 -— 421 cen
times nouveaux.

En résum é, nous ne dem andons aux im pôts directs 
(feuille d ’im pôts) que 9.337.946 fr. don t 4.615.495 fr. 
pour le service de la  dette , pour un  excédent de dé
penses de 27.665.474 fr. et un  budget de 224.545.656 fr.

Nous eussions pu , comme des conseillers m un ic i
paux le proposaient, rep o rte r certaines dépenses sup
plém entaires sur le budget additionnel de 1955 (voir 
com pte rendu  analytique) e t prélever ces dépenses sur 
nos fonds lib res, cela au ra it d im inué d ’au tan t le nom bre
de centim es additionnels. Nous n ’avons pas voulu __ et
la m ajorité  du Conseil m unicipal a é té  d ’accord avec 
nous —- accepter ces propositions, d ’une p a rt, parce 
que dans l ’incertitude où nous nous trouvons au sujet 
aes rentrées de la  taxe locale, nous avons le  devoir de 
réserver une grande p artie  des fonds libres pour p a re r 
à tou te  éventualité  et ne pas m ettre  la  com m une en 
face d une situation  déficitaire, d ’au tre  p a rt, parce que, 
dans 1 hypothèse où nous pourrons disposer de ces 
fonds, nous avons l ’in ten tion  de les affecter à un  nou
veau program m e de travaux  d ’in té rê t com m unal et 
éviter, pour ce program m e, d ’avoir recours, soit à un 
financem ent d irect p a r des centim es additionnels, soit 
à un  financem ent p a r em prun t qui abou tira it égalem ent 
à des centim es additionnels.

Chacun doit bien com prendre que dans une  com 
m une comme Saint-C loud, en p le in  essor, il y a
beaucoup de choses à fa ire  et que si nous avons 
buû té  nos dépenses au budget de 1955 à un  excédent de 
2 1 .66a.274 francs, c ’est que nous avions le souci de ne 
pas tro p  dem ander aux contribuables.

Lorsque nous avons p rép aré  le budget de 1955 et 
que nous avons fa it le com pte des travaux  nécessaires 
a réaliser, no tre  excédent de dépenses p a r  ra p p o rt à 
19o4 ressortait à plus de 45 m illions. Nous avons été 
dans l ’obligation de réd u ire  celles-ci au  strict m inim um  
et de ram ener cet excédent de dépenses de 4 5  m illions 
a - ■ m illions, escom ptant bien  pouvoir rég ler sur les 
fonds liores une p artie  des travaux  que nous avons dû 
supprim er.
' . ^ en " f ,.Ilous em pêchait d ’a rrê te r le budget de 1955 
a m illions par exem ple et de d ire  ensuite que
nous le ram enions à 224 m illions en rég lan t la  diffé
rence à l ’aide des fonds libres. Nous ne l ’avons pas 
L*it n a ice  que nous n  avons pas 1 hab itude  de travaille r 
de cette façon et parce q u ’avant d ’engager des dé
penses sur ces fonds, il fa lla it d ’abord  en connaître  le 
m ontant exact et cela nous ne pouvions le  savoir 
qu, après la clô ture de l’exercice 1954, c’est-à-dire 
couran t avril 1955.

Tout ce que nous avons p u  faire , c ’est de dem ander 
au Conseil m unicipal de régler sur ces fonds libres le 
o îogram m e d am élioration de l ’éclairage public et de 
signalisation lum ineuse, qui s’élève à 6.300.000 francs. 
I l  nous iau t, en effet, réserver no tre  volant de tréso
re rie  et com pter avec les im prévus, su rtou t quand  on 
é tab lit un budget avant le vote p a r l ’E ta t de la  loi de 
finances et que l ’on parle  de dégrèvem ents, du rendez- 
vous d avril po u r les salaires, etc.

En dehors des travaux  d ’en tre tien  couran t et de
ceux qui peuvent ê tre  financés p a r le budget (18 mil- 
bons a la voirie, 5.500.000 francs à l ’éclairage public, 
o m illions aux bâtim ents com m unaux, 8.300.000 francs 
aux ecoles) ; nos lecteurs verront dans le  com pte rendu  
du Conseil, publié  d ’au tre  p art, le  program m e de gros 
travaux que nous avons fa it vo ter en vue de sa réa li
sation en 19d5.

Nous publions ci-après un g raphique donnant les 
courbes com paratives du budget m unicipal p a r tê te  
d hab itan t et de 1 indice moyen du coût de la  vie.
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Le C entenaire d'Emile V erhaeren
P o è te  B e lge  qu i v é c u t  à  S t-C !oud

C ’est le  13 m'ai 1955 cfue Saint-C loud célébrera le 
cen tenaire  d ’E m ile V erhaeren , poète belge, né à Saint- 
A m and, prés d ’Anvers, le  21 m ai 1855, m ort à R ouen 
en 1916. Q uoique V erhaeren  soit o rig inaire  de Belgi
que, q u ’il ait fa it ses études à G and et à Louvain, q u ’il 
a it séjourné à Londres, q u ’il a it é té  avocat à Bruxelles, 
il a h ab ité  les dernières années de sa vie à Saint-Cloud.

.Une p laque de m arbre , œ uvre du  scu lp teur H .-G . 
T rib o u t, p o rtan t la  tê te  en m édaillon  du poète, avec les 
dates de sa naissance e t de sa 'm o r t, est apposée sur le 
m odeste im m euble où  il occupa u n  appartem en t, dans 
la  rue qu i porte  m ain tenan t son nom , jo ignan t le  b o u 
levard  de la  R épub lique  à la  ru e  Gounod. La com m é
m oration  du  centenaire  de la  naissance du poète sera ' 
n a tu re llem en t célébrée à B ruxelles, à R ouen e t à P a 
ris avec le  concours de la  Société des Gens de Lettres, 
de la  Société des Poètes F rançais, de la  B iblio thèque 
N ationale, de l ’U niversité de F rance, de M m e la du 
chesse de La R ochefoucauld, p résidente  du Comité du 
C entenaire. M ais la  cité de Saint-C loud se doit p a r ti
culièrem ent d ’évoquer avec éclat ce cen tenaire  puisque 
c’est la  v ille  qui a été é lue p a r  le  poète comme lieu  
de résidence et don t il  constitue avec le  com positeur 
C harles G ounod, le p e in tre  Latouche et beaucoup d ’au 
tres savants et artistes, l ’un  des titres  de célébrité.

** *

R appelons q u ’E m ile V erhaeren , au teur F lam and  de 
naissance, m ais F rançais p a r  la  langue, la  cu ltu re  et le 
cœ ur pu isq u ’il op ta  p ou r la  W allonie dès la  période 
de ses études supérieures, occupe u n e  place im portan te  
dans la  poésie de langue française nord ique aux côtés 
d’A th u r R im baud, de Georges R odenbach , d ’A lbert Sa- 
m ain, de C harles V an L erberghe, de M aurice M aeter
linck. Son œ uvre poétique , pub liée  p a r  la  Société du 
M ercure de France, la  Société d’éditions des Poètes Sym
bolistes de la  fin du  x i x a siècle, e t du début du  XXe siè
cle, ne contient pas m oins de 21 recueils de poésies, 
parus de 1883 (Les F lam andes) à 1916 (Les Ailes 
Rouges de la  G u erre ). Les plus célèbres sont peut-être 
Les Campagnes H allucinées (1893). Les Villages I llu 
soires, Les Villes Tentaculaires  (1895), Les Heures 
d ’A près-M idi, claires, d u  soir (1896-1911), Les Forces 
T um ultueuses  (1902), La M ultip le  Sp lendeur  (1906).

Au début, l ’œ uvre du  poète est purem ent sym bo
liste, avec une  versification régu lièrem ent ry thm ée et 
rim ée, l ’insp ira tion , observatrice de la  na tu re , est prise, 
non seulem ent dans le  m ouvem ent poétique contem po
ra in , m ais dans l ’œ uvre des pein tres d ’in té rieu r, paysa
gistes e t anim aliers flam ands du XVIIe siècle. P lus ta rd , 
le  poète laissera lib re  cours à une in sp ira tion  plus ém an
cipée : l ’a lexandrin  est rem placé p a r  u n e  m étrique  plus 
lib re , sorte de laisse assonancée, ou de verset claudé- 
lien . Dans les poèmes de cette période, l ’insp iration  
de poètes rom antiques anglais, Percy  Bysshe Shelley 
ou Georges M eredith  se fa it sen tir. Le poète  est aussi 
redevable à V ictor-H ugo d ’u n  large socialisme h u m a
n ita ire , qui com patit au sort des hum bles, paysans ou 
artisans. Mais ces nom breux m odèles d ’im ita tion  n ’en 
lèvent pas à E m ile V erhaeren  un  m érite  d ’orig inalité  
p rop re  qui réside dans la  descrip tion exacte ou tran s
posée des gens et des choses de chez lu i. V isionnaire 
à préten tions universelles, c ’est aussi un  grand poète 
région aliste.

** #

Dans la soirée du vendredi 13 m ai, une  gerbe de -

fleurs sera déposée p a r la  M unicipalité au  p ied  du m onu
m ent V erhaeren , ru e  V erhaeren.

A 20 h . 45, Salle M unicipale des Fêtes, en  présence 
de l ’am bassadeur de B elgique en France, de M. E douard  
Bonnefous, député, m in istre  des P .T .T ., des P arlem en 
ta ires, des A utorités civiles et m ilita ires du  dép arte 
m ent, des m em bres du Conseil M unicipal, des m em bres 
du  Comité N ational du C entenaire de V erhaeren  et, 
nous l ’espérons, de beaucoup de C lodoaldiens e t des 
grands élèves de nos écoles, M. P ie rre  G rosclaude, doc
teu r ès-lettres, professeur ém inen t, conférencier e t éc ri
vain de ta len t, ancien p résiden t de la  Société des Poètes 
F rançais, p a rle ra  de V erhaeren  et de son œ uvre. I l  a 
choisi comme sujet « E m ile V erhaeren  ou le  dram e de 
l’hom m e en face du  m onde m oderne  ». La belle  e t ta len 
tueuse m arquise de D alm atie d ira des poèmes d’Em ile 
V erhaeren.

M. Chaveton, m aire  de Saint-C loud e t M. Laurence, 
m aire-ad jo in t, qui a eu le privilège de b ien  connaître 
Em ile V erhaeren , p ren d ro n t égalem ent la  paro le  avant 
la  p rojection  d ’un film inéd it sur V erhaeren .

Cette jou rnée  du  13 m ai devant ê tre  une  m anifesta
tion  d ’am itié franco-belge, la  M unicipalité  serait h eu 
reuse que les Belges h ab itan t Saint-C loud ou les envi
rons, se fissent connaître à la  m airie  avant le  10 m ai.

L ’en trée de la  Salle des Fêtes sera nature llem ent 
gratuite.

** *

Pour m ieux  ho n o re r  V e rh ae ren ,  il s e ra  éd ité  d eux  
cartes  pos ta les  r e p ré s e n ta n t  la maison e t  le buste  du 
p o è te  ainsi que sa  p h o to g rap h ie .  Ces ca rtes  revêtues  
du t im bre-poste  d e  5 fr. (armoiries des  Flandres), 
se ron t  o b li té rée s  au  m oyen d 'un t im bre  spécial du 
jour d e  la m an ifesta tion  p a r  les soins d 'un  bu reau  
tem p o ra ire ,  qui fonctionnera  d e  18 heures  à  minuit 
au  Centre Culturel. Les Cartes s e ro n t  vendues  au  prix 
de  6 0  francs chacune. Les com m andes  p eu v e n t  ê t re  
passées  à  M. C harondière , 2 2 ,  av e n u e  Foch, à  Saint- 
Cloud. C. C. 4330-7  I Paris.

A la Salle des [Fêtes M unicipale

L e c in ém a  é d u c a tif

Comme on le sait, p lusieurs fois p a r m ois, sous les 
auspices de la  M unicipalité , on t lieu  à la  Salle M uni
cipale des Fêtes, des séances de ciném a éducatif. Elles 
sont en  p rincipe  réservées aux élèves de nos écoles, 
mais to u t le  m onde y est adm is. La qualité  des films 
pro jetés, leu r valeur instructive a ttiren t u n  pub lic  de 
plus en plus nom breux. On com pte à chaque séance 
plus de 500 spectateurs. Comme les films sont choisis 
suivant un  p lan  m éthodique, en une  année, on peu t se 
fa ire  une idée exacte de ce que représen te  le  m onde 
actuel, aussi bien  au p o in t de vue économ ique que géo
g raphique, social et artistique.

Les prochaines séances au ron t lieu  à 15 heures, les 
jeud is 28 avril, 12 m ai et 2 ju in .

E ntrée gratu ite , ru e  des Écoles et rue  H ébert.

M an ifesta ttio u s p rév u es  
à  la  S alle  d es  F ê tes  M unic ipale  

e t au  C en tre  C u ltu re l e t A rtis tiq u e

Les 30 avril et 1er m ai, vente de charité , organisée 
au bénéfice des œ uvres paroissiales, des écoles paro is
siales e t des répara tions urgentes des im m eubles p a 
roissiaux.

Sam edi 14 m ai, à 20 h . 45, Salle M unicipal» des



Fêtes, soirée de danses et de ballets, organisée p ar 
M me H aussaire, au bénéfice des m al logés dés commîmes 
de Garches et de Saint-Cloud.

D im anche 15 m ai, Salle des Fêtes, fête du Lycée 
de jeunes filles.

D im anche 22 m ai, Salle des Fêtes, représen tation  
th éâ tra le  organisée par la  Com pagnie R obert Ducros.

Sam edi 4 ju in , à 21 heures Salle des Fêtes, soirée 
c iném atographique organisée p a r l ’U .N .C.

4 et 5 ju in , 11 et 12 ju in , au  C entre C ulturel e t 
A rtistique, exposition organisée p a r  la  Société des Amis 
de Saint-C loud sur V E volution de  Saint-Cloud.

La Fête  des M ères aura  lieu  comme d ’hab itude  à 
la  Salle des m ariages, à la  m airie . E lle est fixée au  d i
m anche 5 ju in .

IN F O R M A T IO N S  D IV E R S E S

L ’AVENIR D E VOS ENFANTS 
L ’o rie n ta tio n  p ro fe ss io n n e lle

P o u r éc la irer les fam illes, aussi b ien  sur les possi
b ilités véritables de leurs enfants au  po in t de vue p h y 
sique, in tellectuel, m anuel, que sur les débouchés p ra 
tiques qui s’offrent à elles, un  service public a été créé 
dans no tre  départem ent, il  y a quelques années déjà, 
qu i, géré p a r la  P réfecture  de Seine-et-Oise, fonctionne 
sous l ’au torité  du M inistère de l ’E ducation N ationale, 
Secrétariat d ’E ta t à l ’Enseignem ent Technique.

L e Centre D épartem ental d ’O rientation Profession
nelle, dont le siège se trouve à Versailles, 11, ru e  des 
R éservoirs (Tél. : V er. 34-80).

Une perm anence docum entaire, organisée le  prem ier  
jeu d i de chaque mois, de 14 h . à 16 h . 30, à la  M airie 
de Saint-C loud, perm et à u n  grand nom bre de fam illes, 
de m aîtres, de professeurs e t d ’assistantes sociales, de 
p rend re  plus aisém ent contact avec les conseillers 
d ’orientation.

P o u r les enfants qu i, âgés de 14 ans, a tteignent la 
fin de leu r scolarité p rim aire , l ’exam en d ’orientation 
professionnelle prévu p a r le  décret du 24 m ai 1938 a 
lieu , chaque année, dans le  cadre des écoles publiques 
de la  p lu p a rt des com m unes im portan tes du  dépar
tem ent.

Mais plus généralem ent, les conseillers du  Centre

D épartem ental d ’O rien tation  Professionnelle se tiennen t 
à la  disposition de toutes les fam illes, sans aucune dis
tinction , qui veulent :

1° Par correspondance :
O btenir des inform ations sur toutes les écoles, tous 

les établissem ents scolaires (lycées, collèges, e tc ...)  et 
de form ation professionnelle (centres d ’apprentissages, 
collèges techniques, cours com plém entaires industriels 
e t com m erciaux, e tc ...) .

2° Sur rendez-vous :
a) O btenir des renseignem ents plus com plets, plus 

précis sur les établissem ents ci-dessus indiqués et sur 
tous les problèm es d ’orien tation  scolaire e t profes
sionnelle.

b) Soum ettre les enfants, à p a r tir  de l ’âge de 10 ans, 
et les adolescents à u n  exam en m édico-psychologique 
effectué p ar un  personnel com pétent : m édecin et
conseiller d ’o rien tation  professionnelle,, soit po u r é ta 
b lir  un  b ilan  de leurs aptitudes générales ou profes
sionnelles, soit p ou r a ider les fam illes e t les enfants à 
surm onter éventuellem ent, en liaison avec les médecins 
spécialisés, des difficultés d ’adaptation  à l ’école, au 
lycée ou à l ’atelier.

Dans votre in térê t, n ’attendez pas la  fin de l ’année 
scolaire po u r écrire  ou ven ir consulter le conseiller à 
la  M airie (5e b u reau ), le p rem ier jeu d i de chaque mois, 
sauf en  août, aux heures ci-dessus indiquées.

M É D E C IN E  DU T R A V A IL

L ’Inspection  D épartem entale du  T ravail et de la 
M ain-d’Œ uvre nous signale q u ’à la  suite de plusieurs 
contrôles, il lu i est apparu  que de nom breux em ployeurs 
n ’adhéraien t à aucun service de m édecine du travail.

E lle  rap p e lle  :
1° Q u’un service m édical in ter-entreprises, agréé 

pour l ’ensem ble du canton fonctionne à Sèvres, 143, 
G rande-R ue;

2° Que les obligations légales, en la  m atière, ré 
sultant des dispositions de la  loi du  11 octobre 1946, 
complétées p ar le décret du 27 novem bre 1952, p réci
saient notam m ent que tous les em ployeurs, quel que 
soit le nom bre de salariés occupés, doivent fa ire  passer 
à leu r personnel les visites médicales prescrites dans un 
service agréé;

3 ’ Q u’elle ne saura it continuer à to lé re r la  négli
gence de certains em ploveurs e t se verra it contrain te, 
à b ref délai, de fa ire  app liquer les sanctions prévues 
p a r la  lo i envers les re ta rd â t aires.

Accidents de la circulation dans le département de Seine-et-Oise

Dans une circulaire du 25 février 1955, M. le  P réfet 
de Seine-et-Oise com m unique aux m aires du d éparte 
m ent les chiffres des accidents de la rou te  survenus en 
1953 et 1954 en Seine-et-Oise.

I l dem ande aux m agistrats m unicipaux d ’assurer par

tous moyens dont ils peuvent disposer, la  plus large 
diffusion de ces indications statistiques, en a ttiran t l ’a t
ten tion  de leurs adm inistrés sur les dangers d ’une c ir
culation  en m ontée incessante.

Voici donc les chiffres des accidents :

ANNÉE PROCÈS-VERBAL BLESSÉS SÉRIEUX IVRESSE
CONSIDEREE DE CONSTATS ÉTABLIS

TUÉS BLESSES GRAVES
OU LÉGERS AU VOLANT DE FU IT E

1953 5.180 271 1.271 4.796 119 206
1954 6.266 329 1.153 6.081 128 227
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La rép a rtitio n  des accidents corporels entre les d i
verses catégories d ’usagers de la  rou te  s’é tab lit comme 
suit :

TUÉS
BLESSÉS

GRAVES
BLESSÉS

SÉRIEUX

Autom obilistes . . . 87 311 309
Motocyclistes ........ 67 337 279
Cyclistes ................... 94 300 260
Piétons ..................... 81 205 127

T o t a u x .............. 329 1.153 975

BLESSES
LÉGERS

2.261
1.226
1.160

459

5.106

M. le  P réfet ajoute :

« Le nom bre des véhicules neufs mis en circulation 
augm ente certes chaque année considérablem ent, mais 
il est incontestable, l ’accident m écanique restant l ’ex
trêm e rare té , que pour leu r quasi-totalité, les accidents 
constatés ont à leu r origine une im prudence m anifeste 
de leurs auteurs, im prudence trop  souvent délibérém ent 
consommée.

Les prescrip tions de prudence édictées p ar le  Code 
de la rou te  sont im pératives. I l  im porte  que les usagers 
de la route, à quelque catégorie qu ’ils appartiennen t, 
s’attachent, tan t pour eux-mêmes que pour les autres, 
à ne pas les m éconnaître.

E n dehors des excès de vitesse caractérisée — ils 
sont nom breux —- la  statistique des accidents de 1954 
souligne leu r extrêm e fréquence, de jo u r, dans les 
refus de p rio rité  à la dro ite , de nu it, par une circula
tion  tro p  rap ide  en code ou en lanternes, modes d ’éclai
rage qui, on le sait pourtan t, ne donnent q u ’ttne m arge 
de sécurité (en code 25 à 30 m ètres au plus) d ’autant 
plus rédu ite  que la  vitesse est plus grande.

Trop souvent aussi apparaissent les accidents dont 
sont victimes, p a r leu r im prudence de jeunes enfants. 
P eut-être estimerez-vous avec m oi souhaitable que vos 
institu teurs puissent, au cours de brèves mais fréquentes 
leçons, rap p e le r à l ’attention de leurs élèves les dan
gers de la  rou te  ou de ' la  rue.

Si je  dois pour m a p a rt dép lorer l ’accroissement 
considérable du nom bre des accidents, je  tiens à p ré 
ciser m a volonté form elle d ’user des pouvoirs que nie 
confère le Code de la  rou te  et de sanctionner adm inis
trativem ent p ar voie de suspension ou d ’annulation de. 
perm is de conduire les conducteurs im prudents.

En 1954, j ’ai dû, sur proposition  de la Commission 
départem entale de R etra it des perm is de conduire, et 
ou tre  l ’envoi de 609 avertissements, prononcer 948 sus
pensions et 203 annulations de perm is de conduire pour 
des périodes varian t de 15 jours à 4 ans.

Je souhaiterais n ’être  pas contrain t à une plus 
grande sévérité au cours de l ’année 1955. ><

N O TR E V ILLE-SŒ U R  D ’ALGÉRIE

On nous a signalé que la  commune de Saint-Clond, 
dans le départem ent d ’O ran (A lgérie), serait désireuse 
d ’avoir des contacts plus étro its avec notre commune, 
à laquelle elle s’intéresse to u t particulièrem ent.

Nous lu i avons adressé le dernier num éro du B ulle 
tin  M unicipal et nous avons reçu, le 12 m ars dern ier, la 
le ttre  suivante que nous croyons u tile  de com m uniquer 
à nos lecteurs.

M onsieur le M aire et cher Collègue,
En vous accusant réception de votre lettre  ainsi que du 

B ulle tin  M unicipal de votre ville, que vous avez bien  voulu y 
jo ind re , je  tiens à vous signaler que j ’ai été vivem ent intéressé, 
ainsi d’ailleurs que tous mes collaborateurs à qui il a été com-

P L A N
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m uni (filé, pa r la com position de ce bu lle tin  et par les renseigne
m ents q u ’il contient.

Sa lec tu re  nous a perm is de vivre, pa r la pensée, un  peu 
de la vie d ’une  des plus belles villes de la  m étropole et dont 
no tre  m odeste com m une porte  le  nom .

La M unicipalité sera très heureuse de recevoir régulièrem ent 
ce bu lle tin  et en vous rem erciant de votre délicate pensée, je 
vous prie  d ’agréer, M onsieur le M aire et cher collègue, l ’assu
rance de m es m eilleurs sentim ents,

Dr Cou Eloi.

L E  PER SO N N EL M UNICIPAL 
A P R É S E N T É  SES V Œ U X  A LA M U N ICIPA LITÉ

Le personnel de la  m airie , au grand  com plet, s’est 
réun i le m ercred i 5 jan v ie r dans la Salle des M ariages, 
pour o ffrir ses vœ ux au m aire  e t aux m em bres de la 
m unicipalité .

M. B onnifaud , secrétaire général de la  m airie  e t chef 
du personnel, se félicita  en  quelques m ots très brefs 
de vo ir rep rise  une trad itio n  heureuse qui m et en  con
tac t tous les em ployés de la  m airie  et la m unicipalité.

I l  assura le m aire  e t les adjoin ts de la  bonne volonté 
des employés.

M. C haveton, m aire , rép o n d it en affirm ant que la  
m unicipalité , ainsi que le Conseil m unicipal, faisaient 
tous leurs efforts po u r am éliorer, dans la  m esure des 
moyens dont ils disposent, le  sort des em ployés et ou
vriers m unicipaux.

Puis on se sépara en se souhaitan t m utuellem ent 
bonne et heureuse année.

LA R EM ISE D E LA CROIX 
D E LA LÉG IO N  D ’H O N N EU R  A M. BONNIFAUD, 

S e c ré ta ire  G én é ra l d e  la  M airie  d e  S ain t-C loud

L ’abondance des m atières dans le dern ie r num éro 
du B ulle tin  M unicipal, ne  nous ayant pas perm is de 
donner la place q u ’elle m érita it à la  m anifestation qui 
se déroula à la m airie  de Saint-C loud, le  27 octobre 
1954, lors de la  rem ise de la  Croix de la  Légion d ’Hon- 
neu r à no tre  secrétaire général, M. B onnifaud, nous 
tenons à no ter q u ’elle o b tin t u n  vif succès.

T out le personnel de la  m airie  é ta it présen t ainsi 
que la  p lu p a rt des conseillers m unicipaux. De nom 
breux  m aires et secrétaires généraux des m airies voi
sines avaient ten u  à ven ir fé lic iter le  récip iendaire . 
E ta ien t venus égalem ent de nom breux chefs de service 
de la  p réfecture, beaucoup de personnalités, d ’amis de 
Saint-Cloud et d ’ailleurs, qu i lu i o ffriren t, ainsi que le 
Conseil m unicipal, des souvenirs durables, qui m ontren t 
à quel po in t les services q u ’i l  ren d  à la  cité sont 
appréciés.

Le m aire de Saint-Cloud rem it à M. B onnifaud les 
insignes de son grade dans la  Légion d ’H onneur e t 
prononça une  chaleureuse allocution, à laquelle  rép o n 
d it avec ém otion le  nouveau chevalier, auquel M. Ed. 
Bonnefous, _ député, au jo u rd ’hu i m in istre  des P .T .T ., 
tin t à tém oigner to u te  sa svm pathie.

I l y eu t ensuite un vin d ’honneur dans une am 
biance des plus amicales.

PRO PA G A N D E E T  ACTION CO N TRE LE TAUDIS 
(P .A .C .T .)

(On nous com m uniquef :
Un Com ité P .A .C .T . v ient d ’être créé à Saint-C loud. dont le 

président est M. P ie rre  H ouillon . et com plète l ’action du  « C o 
m ité C lodoaldien du  Logem ent ».

L ’action d ’une Association P .A .C .T . s ’étend non seulem ent 
aux gens extrêm em ent m alheureux, m ais encore à tous ceux, de 
condition m odeste, qui désirent en treprendre chez eux des rép a 
rations ou des am éliorations; cette action se situant en dehors 
de toute considération po litique  ou religieuse.

Il existe des lois qui a ident les « m al logés » e t favorisent 
l ’am élioration de l ’habitat, mais beaucoup ne les connaissent pas 
ou sont dans l ’im possibilité de m ener à bien  la dem ande d’aide 
à laquelle  ils ont d ro it. Le P .A .C .T . est un  service p ratique dont 
le bu t est de se substituer au « m al logé » et d ’agir pour lu i 
auprès des organismes financiers; i l  p rocure avant tout une aide 
com pétente à ceux dont le  logem ent doit être am élioré.

Une personne ou une fam ille v it dans des conditions p ré 
caires, par exem ple elle n ’a pas l ’eau, l ’électricité, le  gaz, l ’a p 
partem ent est en m auvais état, le système de chauffage est dé
fectueux, etc... I l  y a pourtan t des lois qu i p révoient une aide 
substantielle pour eux. Evidem m ent les dossiers à p réparer, 
quoique n ’étant pas très complexes, le sont encore trop  pour la 
m ajo rité ... et puis on ne sait pas à quel organism e il  faut 
s’adresser.

C’est ici que le  P .A .C .T . a son rô le  à jouer.
En accord avec le « m al logé » il constituera le dossier, re 

cherchera les solutions les plus efficaces, fera parven ir le dossier 
à l ’organism e com pétent et, lorsque le dossier sera de re tour, 
m ettra  en route les travaux possibles en fonction  de l ’aide 
octroyée.

On peut s’adresser pour tous renseignem ents au  « Centre 
d ’A ction Sociale » 28, ru e  Royale.

DISTINCTIONS H O N O R IFIQ U ES

Nous avons relevé dans différents docum ents offi
ciels les nom inations ou prom otions ci-après :

B u lle tin  O ffic ie l d es  D éco ra tio n s  
(A rrêté du  15 décem bre 1954)

O fficier de  V Instruction P ublique
M adam e B illot A lexandrine-G abrielle, à Saint-Cloud, 

services rendus aux lettres.

Officiers d ’Académ ie
M. M arie A ndré, chef de bu reau  à la  m airie  de 

Saint-C loud, services rendus aux œuvres scolairés.
M adam e Tournois-Bennevald Jacqueline, à Saint- 

C loud, services rendus à l ’enseignem ent m usical.
M. F lo ri A ntoine-M arcel-François, 60, boulevard  de 

la  R épublique, à Saint-Cloud.
M. C harondière Louis, conseiller m unicipal, 22, 

avenue Foch , à Saint-C loud, p o u r services rendus à 
l ’enseignem ent professionnel.

(Arrêté du  30 décem bre 1954)

Chevaliers d u  M érite Social
M. G iraudet M arcel, délégué de la  M utuelle du 

personnel de la  p réfecture de la  Seine e t de la  ville 
de Paris.

M. Jonack M arcel-Victor, adm in istra teu r de la  So
ciété M utualiste de Saint-Cloud.

•'• 9

M érite C om battant 
(Décret du 24 janv ier 1955 portan t nom ination  dans l ’ordre 

du M érite Com battant)

A u  grade d ’Officier
M; H ardou in  R obert, m em bre d u  Conseil fédéral de 

la Fédéra tion  N ationale des C om battants V olontaires 
1914-1918 e t 1939-1945 et Forces de la  Résistance.

•* 9

O rdre de  la Santé P ub lique  
(Décret dn  2 février 1955 portan t prom otion et nom ination  dans 

l ’o rdre  de la  Santé Publique)



A u  grade d ’O fficier
M. H ardou in  R obert, d irecteur de l ’H ôpita l et des 

Hospices de Saint-Cloud.
* *

M édaille d ’Or des Donneurs de Sang  
(A rrêté m in istérie l du  20 décem bre 1954)

Jouan ique A ndré, 37, ru e  Royale, à Saint-Cloud, 
sergent à la  base de V illacoublay, après avoir obtenu la 
M édaille d ’A rgent le  27 septem bre 1950, alors q u ’il ap 
pa rten a it au groupe B éarn en Indochine.

•
•  *

B ulletin  «les M aires - F év rier 1954
M édaille d ’H onneur d u  Travail 

(Prom otion du 1er janv ier 1955)
(Arrêté préfectoral du 31 décem bre 1954)

M édaille d ’A rgent
M lle G uillot A rm andine, 1, passage du Ghevalier-de- 

L orraine, à la  Société Coty.
M. ja c ta  M arcel, d irecteur de la  Société Desmarais 

F rères.
M. Ju illa rd  P ie rre , 43, ru e  des T ennerolles, direc

teu r com m ercial à la  M aison L am bert F rères e t Cie.
M. Lebis Louis, 6, rue  de Buzenval, inspecteur de 

com ptabilité  à la  Société Lebon et Cie.
M. Léon M arcel, 37, avenue de Suresnes, aide-com p

tab le  à la  Com pagnie des Lam pes.
M. Leray P ie rre , 46, avenue des P latanes, agent 

technique à L .M .T.
M. Lesne H enri, 34, rue d ’O rléans, chef de section 

à la  Société L .M .T .
M. M igraine P ie rre , 5, place Deville, ingénieur à la  

Société L .M .T .
M. M usnier B ernard , 41, parc  du V al-d’Or, d irec

te u r de la succursale d ’Alger de la  Société Thibaud- 
Gibbs.

M. Nicolas Jean , 140, boulevard de la  R épublique, 
chef de service à la  Société D ufrêne et Cie.

M. Petit-D em ange R aym ond, nickeleur à la  Société 
L .M .T ., 5, ru e  Royale.

M. R um pler E m ile, 14, ru e  de l ’Eglise, facteur à 
la Régie R enault.

M. V ezinet M aurice, 19, ru e  du  Calvaire, chef com p
tab le  à la  Société Esso-Standard.

M édaille de V erm eil

M lle P iau  H élène, 58, ru e  de Buzenval, expédition
n a ire  à la  Société de Tissages R odiër.

Nous avons d ’au tre  p a rt appris que le  25 février 
1955, M. le  M aire de Boulogne avait rem is à no tre  con
citoyen, M. M arcel R am peneaux, p résident de la  So
ciété « La Sonde », une m édaille d ’argent.

Nous adressons à ces nouveaux prom us nos très vives 
et très sincères félicitations.

N ÉCROLOGIE

Nous avons appris la m ort de : , .
M adame B eaufocher, née M arceline M m oli, decedee a sain t- 

Cloud, le 27 octobre 1954.
M adame Beaufocher était la m ere de M. B eaufocher, con

seiller m unicipal de notre ville depuis longtem ps.
Son m ari, M. Beaufocher, est aussi connu qu estime.

•* *
M adame H enri B o rd , née Louise dé.Aijée le  26 fé

vrier 1955, dans sa 79* année. E lle était la m ère de M adame 
B idault, fem m e de no tre  concitoyen, Georges B idault, député, 
ancien président du Conseil, 1, rue  T raversière, à Saint-Cloud.

Madame Alexandre H atry, décédée à Saint-Cloud, le 7 m ars 
1955, 28, avenue Foch, dans sa 90° année.

E lle  é ta it la  m ère de no tre  concitoyen A lexandre H atry , 
ancien receveur m unicipal de Saint-Cloud et très _ connu dans 
notre ville  pour ses nom breuses activités d ’ordre général.

Mlle Anne-Made 'de Boyveau, décédée à Saint-Cloud, le 31 mars 
1955, dont le dévouement aux œuvres de la Croix-Rouge française ne 
«'est jamais démenti.

E lle  a été inhum ée au cim etière de Saint-Cloud.
Aux familles des défuntes, nous présentons nos vives et sincères 

condoléances.

Compte rendu analytique  
des Séances des 23, 25 Février e t 10 Mars 1955

du Conseil Municipal de  St-Cloud

Séance  du 23 F é v rie r

Présents : MM. Chaveton, m aire ; M onseil, R ollin , Schreder, 
Laurence, ad jo in ts; Mmes Clém ent, L orra in ; MM. Jouira, Le- 
m onnier, C harondière, P e tit, Oble, B eaufocher, Chauveau, balles, 
D upérier, Ducros, B illard , Devèze, Coutureau, B enoit, P u m e l, 
Comeau, B iajoux, M me M aloisel, M. B ottigelli.

Excusé : M. Clem entel, qui a donné pouvoir à M. M onsel.
M. le  M aire souhaite la bienvenue à M. B ottigelli siégeant 

pour la  prem ière fois au sein du groupe com m uniste, en  rem pla
cement de M. Crozatier, dém issionnaire. ^

M. C harondière est réconduit comme secrétaire de seance a 
la  m ajorité  des voix, les élus comm unistes s’étant abstenus.

M. le M aire propose à l ’Assemblée d ’étud ier le  budget, 
chapitre  par chapitre, en com m ençant par les dépenses.

MM. Com eau et B iajoux in terv iennent pour donner com m u
nication  du compte Fendu de la dernière assem blée de 1 Associa
tion des M aires de Seine-et-Oise, dans lequel les ediles du  dé
partem ent s’élèvent contre les m esures prises par le  gouverne
m ent au sujet de la taxe locale et dem andent aux Conseils^ m u
nicipaux de p révoir dans le  budget de 1955 un  crédit destine a 
compenser la dim inution  de ressources occasionnée pa r lesdrtes 
m esures, crédit qui serait égal à 5 % du total des dépenses 
inscrites au budget. , , , .

M. Devèze se fa it l ’écho des vœux exprim es par les Maires 
de Seine-et-Oise et procède à l ’analyse de la situation financière 
des comm une du départem ent proches de la  capitale.

Le M aire répond aux argum ents de MM. Comeau. B iajoux et 
Devèze, en donnant lecture d’une circulaire de M. le Préfet, dans 
laquelle  il est précisé : « Tout budget qui com portera l ’inscription 
d’une telle  recette sera considéré en déficit et en application des 
dispositions de l ’article 9 du décret dü 12 novem bre 1938, retourne 
en vue d’une seconde délibération  du Conseil m unicipal. Si, à 
l ’expiration  des délais im partis par ce décret, le docum ent budgé
taire  n’était pas présenté en équilibre, il y sera pourvu  ̂d office 
après suopression de tout ou partie  des dépenses facultatives».

Après discussion sur l’opportunité  de com prendre un  crédit 
forfaitaire  de 5 % dans le budget, discussion à laquelle  p rennent 
part MM. Biajoux, Lem onnier, M. le M aire, M. P rim el, l ’Assemblee 
re je tte  pa r 15 voix contre 12. celles des m inorités, le vœu propose 
par MM. Biajoux, Comeau, Devèze, tendan t à 1 inclusion dails le 
budget d’une subvention forfaitaire  de 5 %. , .

M. R ollin  dem ande ensuite que le vœu suivant soit m is aux 
voix : . .

Le Conseil m unicipal reconnaît le bien-fondé de la proposition 
envisagée et dem ande à l ’autorité de tu telle  d’en ten ir  le plus 
grand compte, mais, étant connue la position prise par M. le F re let 
de Seine-et-Oise à ce sujet, décide, par souci d’efficacite seulem ent, 
de ne pas suivre la recom m andation de 1 U nion des IVIaires de 
Seine-et-Oise et de ne pas inscrire au budget, au titre  des a ttri
butions de l ’Etat, une somme équivalente à 5 % des dépenses, 
cette inscription ne pouvant qu’entraver, sans u tilité  pratique, 
l’approbation du budget com m unal». . .

‘M. D upérier déclare qu’il est d’accord avec 1 Association des 
Maires de Seine-et-Oise, et par conséquent contre le vœu déposé 
par M. B ollin , soulignant que le «souci d’efficacite» pour lu i 
réside dans une comm une action. , , ..

M. Devèze partage cette position et cite 1 exem ple du Conseil 
général qui, par opposition collective, a obtenu de 1 E tat une 
augm entation dès crédits d’assietaUêé,



S'élève contre les articles 3 et 4 du  décret du  22 décem bre 1954 
instituan t une m ajoration  de 30 %. au profit du  Budget général et 
ém et le  vœu que le décret ci-dessus soit rapporté  en  tan t qu’il 
p révoit lad ite  m ajoration , les ressources à p roven ir du  dro it de 
licence devant rester in tégralem ent une ressource des budgets 
comm unaux.

M. le  M aire m et aux voix les différentes propositions :
P roposition B iajoux. — Taux m axim um.
P o u r : 5 voix comm unistes.
A bstentions : 4 voix, celles de Mmes C lém ent, Lorrain , 

MM. Jou lia  et C barondière.
C ontre : 18 voix, celles des autres m em bres de la  m ajorité  et 

du  groupe Salles.
Proposition  D evèze. — Taux : 30 %.
P o u r : 5 voix : MM. Coutureau, Devèze, Ducros, D upérier, 

B illard.
Contre : 22 voix, celles de la  m ajorité  et du  groupe commu

niste.
P roposition de la M unicipalité. — Taux : 50 %.
P o u r : 15 voix, celles de la m ajorité .
C ontre : 7 voix : MM. D upérier, B illard , Salles, Benoit, Cou

tureau , Ducros, Devèze.
A bstentions : 5 voix, celles du groupe comm uniste.
Le vœ u  de M. L em onnier  est ensuite m is aux voix.
P o u r : 20 voix, celles de la m ajorité  et du groupe comm uniste.
A bstention : 1 voix, celle de M. Coutureau.
C ontre : 6 voix, celles des autres m em bres du  groupe Salles.
M aintien du  Statu guo.
P o u r : MM. Salles et Benoit.
Contre : les autres m em bres du Conseil m unicipal.
M. Com eau dem ande que la  ren trée  supplém entaire résultant

du vote p récédent soit affectée aux lo isirs et aux organisations
sportives.

L’article  4 du m êm e chapitre  re la tif à la  taxe locale appelle 
une proposition  de M. D upérier qui ten d  à p o rte r le p ro d u it de 
cette taxe de 90 à 92 m illions.

M. le. M aire m et aux voix. La proposition  est re je tée  par 
15 voix, celles des m em bres de la m ajorité , contre 12, celles du 
groupe Salles et du groupe comm uniste.

Sauf les articles 3 et 4, le chapitre  I I I  est adopté à l ’unanim ité. 
C h a p i t r e  IV. — Taxes diverses pour services rendus.

Le Conseil m unicipal est unanim e pour fa ire  sienne la  propo
sition  de la Com m ission des finances, prise à l ’instigation  de 
MM. D upérier et Devèze, en vue du  m ain tien  du prix  actuel de 
l ’abonnem ent à la b ib lio thèque, mais en lim itan t à deux le  nom bre 
de livres prê tés chaque fois aux abonnés.
C h a p i t r e  V."

Les m em bres des deux m inorités s’élèvent contre l’augm en
ta tion  du  p rix  des services des bains-doucbes et de l’am bulance.

Le vote de ce chapitre  donne le  résu lta t suivant :
P o u r : 15 voix, celles de la  m ajorité .
C ontre : 12 voix, celes du  groupe Salles e t du  groupe commu

niste.
C h a p i t r e  VI. — P roduits des concessions de services publics.

P o u r : 22 voix, celles de la m ajorité  et du  groupe Salles.
Abstentions : les 5 voix comm unistes.
A u sujet du  m arché, M. Devèze dem ande s’il  ne serait pas 

possible de déplacer le stationnem ent des voitures des commer
çants, afin de réserver la  partie  du boulevard  proche du  m arché 
au  parking des voitures des usagers.

Cette question  est renvoyée pour étude à la  Com mission des 
marchés.
C h a p i t r e s  V II e t V III.

Votés à l ’unanim ité.
C h a p i t r e  IX.

M. Ducros dem ande la  parole au sujet de l’article  5 re la tif au 
prix  des repas dans les cantines.

I l  estim e que la proposition  de la  Com m ission des finances 
tendant à m ajo rer de 20 % les p rix  des repas est excessive.

En effet, dans la p lu p art des comm unes voisines, le p rix  des 
repas est in férieu r et ressort à 90 ou 100  ̂ francs. M. Ducros cite 
notam m ent Chaville où le p rix  des repas s’étale de 72 à 120 francs 
suivant l ’âge. Ce p rix  com prend, en  outre, le  pa in  et la  boisson 
qui ne  sont pas prévus à Saint-Cloud.

Successivement, MM. Joulia, B iajoux, D upérier in terviennent 
dans la discussion. M. Monsel, pour préciser que de6 abattem ents 
sont prévus. C’est ainsi que lorsque les ressources de la  fam ille 
n ’excèdent pa r 10.000 francs par mois et p a r personne, l ’enfant 
bénéficie de la gratuité. P o u r un  to ta l m ensuel com pris entre  10 et 
15.000 francs, l ’enfant a d ro it à la dem i-gratuité. Ce n ’est donc 
qu ’au-dessus de 15.000 francs pa r m ois et pa r personne que le  tarif 
plein , soit 120 francs, sera appliqué.

Après cette discussion, M. Devèze modifie sa position  en 
Com mission de l’Enseignem ent où il avait admis le p rincipe d’une 
augm entation et se déclare pour le m aintien  du  p rix  actuel, comme 
l ’ind ique la proposition  de M. Ducros.

M. le  M aire m et aux voix.
P o u r : 12 voix, celles du groupe Salles et du groupe comm u-' 

niste.
Contre : 15 voix, celles de la  m ajorité.
C ependant, sur p roposition  de M. Monsel, la  m ajorité  décide, 

pour le  p rix  de 120 francs, de fourn ir le pain.
L’article  5 est voté pa r 15 voix, celles de la  m ajorité , contre

12, celles du  groupe Salles et du groupe comm uniste.
Les articles de recettes des chapitres X, X I, X II et X III sont 

votés à l ’unanim ité. ,
M. le  M aire dem ande u n  vote su r la to ta lité  des recettes. 
P o u r : 15 voix, celles de la m ajorité .
C ontre : 12 voix, celles du  groupe Salles e t du groupe comm u

niste. - i i
L’ensem ble du budget est égalem ent vote dans les memes

conditions.
En conséquence, sont votés : 1

— 3.332 centim es additionnels au titre  de 1 insuffisance de reve
nus, pour fa ire  face aux dépenses ordinaires, p ro d u it : 
25.816.698 francs;

71 centim es additionnels au titre  de l ’insuffisance de reve-_ 
nus, pour fa ire  face aux dépenses extraordinaires, p ro
d u it : 55ü.000 francs;

— 2.094 centim es additionnels pour le service de la dette, p ro d u it :
16.228.108 francs.

— 5.497 centim es additionnels au total.
Et les décisions suivantes en résu lten t :
1° La taxe d’enlèvem ent des ordures m énagères est portée de

65 % à 75 % ; ' . . . .  -,
Les tarifs du transport par l am bulance m unicipale sont releves

3° Le’ ta rif des bains et des douches à l ’établissem ent m unicipal 
est fixé à 60 francs pour les douches et 100 francs pour les b a ins;

4° Le ta rif des concessions et droits dans le  cim etière est 
doub lé; .  , .

5° Le prix  des repas dans les cantines scolaires est fixe a 
155 francs pa r repas pour les enfants étrangers à Saint-Cloud et à 
120 francs pour les enfants de Saint-C loud; la  dem i-gratuité pour 
les enfants de Saint-Cloud dem eure fixée à 50 francs;

6° Le taux horaire  de la  rém unération  accordée au personnel 
enseignant pour la surveillance des cantines scolaires est porté  a 
175 francs au lieu  de 165 francs;

7° U n créd it spécial de 360.000 francs est ouvert pour regler 
la dépense restant à la charge de la comm une p o u r le renforcem ent 
d’une canalisation de gaz, rue  D antan ;

8° Un crédit spécial de 500.000 frariss est ouvert pour la
révision des clauses d’insalubrité  dans les im m eubles déclarés 
partiellem ent ou totalem ent insalubres en  1941;

9° U n crédit spécial de 460.000 francs est ouvert p o u r 1 installa
tion  d’un  transform ateur supplém entaire à la caserne Sully, en 
vue du renforcem ent du courant électrique destiné à alim enter les 
fêtes dans le bas-parc; _ ■

10° Des indem nités égales à celles qu i sont allouées aux 
sapeurs-pom piers sont accordées au personnel m unicipal qu i a 
participé aux secours lors des récentes inondations ;

11“ Il est décidé de prélever sur des fonds réserves d em prunt 
et disponibles, une somme de 2.270.424 francs pour rég ler une 
annuité  de l ’em prunt de 20 m illions contracté p o u r acquisition 
d’un  terra in , rue  du P ie rrie r, destiné à la  construction d’un  groupe 
scolaire *

12° Les indem nités représentatives de logem ent au personnel 
enseignant sont relevées, conform ém ent à la  décision prise  pa r le 
Conseil départem ental de l ’Enseignem ent prim aire.

&ÈANCE DU 25 FÉVRIER 1955
Présents : MM. Chaveton, m aire ; Monsel, R ollin , Schreder, 

Laurence, ad jo in ts; Mmes C lém ent, L orrain , MM. Joulia, Lem on
nier, C harondière, Petit, Chauveau, Oblé, Beaufocher, Salles, Dupé
rier, Devèze, Benoit, P rim el, Bottigelli, B iajoux, Mme Maloisel.

Excusés : M. C lém entel qui a donné pouvoir à M. Monsel, 
M. Ducros qu i a donné pouvoir à M. Salles, M. B illard  qui a donné 
pouvoir à M. D upérier, M. C outureau qui a donné pouvoir à 
M. Devèze, M. Com eau qu i a donné pouvoir à M. Biajoux.

M. le M aire ouvre la  séance et donne im m édiatem ent la parole 
à M. Jou lia  au sujet de l ’audience foraine du  Juge de paix de 
Sèvres.

M. Jou lia  et M. Salles ont, en effet, rencontré le m atin  ce 
m agistrat qui regrette  l ’in terp réta tion  qui fu t donnée à sa lettre, 
et précisent qu’il n ’a jam ais été dans ses intentions, n i de vexer 
qui que ce fût, n i de donner à son audience à Saint-Cloud un 
caractère aléatoire. Au contraire, il désire, selon M. Joulia, que 
sa présence à date fixe à Saint-Cloud soit utilisée au m axim um  
afin d’éviter le déplacem ent de Sèvres.

Dans ces conditions, le  Conseil est unanim e pour annuler la 
décision prise en séance le 23 février et pour voter l ’augm entation 
dem andée, é tant donné que le crédit nécessaire de 16.000 francs 
sera im puté sur les dépenses im prévues.

M. le M aire rep ren d  ensuite l’étude des questions à l ’ordre 
du jour.

PROGRAM M E DE GROS TRAVAUX 
M. le M aire renvoie aux questions diverses une dem ande 

d’installation  d’un  abri à l ’a rrê t de l’autobus 175, quai Carnot, 
form ulée par M. Biajoux.

Après lecture du rapport de la Com mission des travaux, 
M. D upérier rep ren d  ses argum ents présentés en  Com mission de» 
finances, savoir :

— m anque d’inform ation  quant au program m e d’ensem ble;



—i pourquoi certains travaux sont-ils décidés de préférence à 
d ’autres ?

—- pourquoi la réparation  des tro tto irs de l ’avenue Foch et de 
la rue  de Buzenval est-elle assurée par l’em prunt, tandis que les 
mêmes travaux pour le boulevard sont supportés par le budget?

M. L em onnier lu i répond que d’un côté il s’agit d ’une réfection 
définitive dont le coût peut être supporté par l’em prunt, c’est- 
à-dire par les générations futures, tandis que de l’autre, il s’agit 
d ’une mise en état provisoire qui relève de l ’entretien, par consé
quent du budget.

En outre, M. D upérier conteste le rapport de la Commission 
des finances. Lorsque M. le M aire, lu i répondant, dit qu’il y a lieu 
de faire  confiance aux Commissions des travaux et de l’enseigne
m ent. qui sont qualifiées pour se prononcer sur l’urgence et 
l ’u tilité  des travaux, M. D upérier réplique : « Je veux bien  leur 
faire confiance, mais j ’estime que les Commissions, d’une part, le 
Conseil m unicipal de l ’autre, exam inent les projets sous des angles 
distincts. »

L’in terpella teu r précise qu’il n ’est d’ailleurs pas en désaccord 
sur le fond de la question.

M. Devèze demande au sujet des travaux d’égout quelle est 
la subvention de l ’Etat. M. le M aire lu i répond qu’elle est égale 
à 20 % du m ontant des travaux.

Le program m e de gros travaux financés par l’em prunt est 
adopté à l’unanim ité. I l  com prend :
1° Voirie.

a) R éfection com plète de la rue Pigache, entre le rond-point 
Tissot et le boulevard de la R épublique, travaux com prenant : 
dépose et repose des bordures et caniveaux sur fondation de 
béton, reprofilage de la chaussée, goudronnage par sem i-pénétration, 
établissem ent de tro tto irs goudronnés, sablés au porphyre ;

b) R ue du I8-Juin et rue Feudon : reprofilage longitudinal et 
transversal de la rue  du 18-Juin, entre la partie  neuve et la rue 
Feudon. et la rue Feudon, entre le quai Carnot et le  passage à 
niveau (ligne Issy-Plaine-Puteaux), réfection des bordures et cani
veaux, piochage, cylindrage et goudronnage des chaussées;

c) Rue D antan et rue  du Nord, rue Audé (partie hau te), 
rem ise en état de ces voies, dépose et repose sur fondation de 
béton des bordures et caniveaux, reprofilage de la chaussée, pio
chage, cvlindrage et goudronnage;

<f) Boulevard de la R épublique, entre l’avenue du Maréchal- 
Focb et la rue  de Buzenval. établissem ent d’un revêtem ent de 
tro tto ir en dalles de béton vibré rose, sur une largeur de 2 m ètres 
côtés p a ir et im pair du boulevard.

Le Conseil décide, pour couvrir la dépense de 15 m illions en 
résultant, de contracter un  em prunt auprès d’un établissem ent de 
crédit et vote 162 centimes additionnels à m ettre en recouvrem ent 
pendant 20 ans, à p a rtir  de 1956, pour assurer le service de cet 
em prunt.
2° Assainissement.

а) La finition des travaux d’assainissement dans les rues du 
bassin du Val-d’Or A (rües Henri-Régnault, de l’Avre, de Buzenval, 
Buoourt, de la Redoute, partie  de l ’avenue Foch, rues Ferdinand- 
C hartier, Jacoulet, Tissot, partie  de la rue de la Porte-Jaune) ;

б) La pose de canalisations d’égout pour perm ettre  la suppres
sion des cassis dangereux pour la circulation dans les rues Lelégard, 
Prescbez et T ahère;

c) L’établissem ent d ’une canalisation rue du M ont-Valérien, 
en participation, pour une partie, avec des p ropriétaires riverains, 
en vue de desservir la partie  du groupe scolaire de la _ rue du 
P ie rrie r  et l ’im m euble de rapport dont la construction a été auto
risée rue du Mout-Valérien.

Le Conseil décide pour couvrir la dépense restant à la charge 
de la commune, chiffrée à 11 m illions, de contracter un  em prunt 
auprès d ’un  établissem ent de crédit et vote 119 centimes addi
tionnels à m ettre en recouvrem ent pendant 20 ans à p a rtir  de 
]95fi nour assurer le service de l’em prunt.
3° Eclairage public.

Le Conseil décide, à l’unanim ité, de, faire équiper les candé
labres électriques publics des rues ci-après, soit avec des appareils 
à la fluorescence (A.F. 340), soit avec des lanternes à vapeur de 
m ercure P.H .L. 125, en rem placem ent des lam pes à incandescence 
qui sont d’ailleurs arrivées à lim ite d’usure :

— fin ition  du quai Carnot, R.N. 187, entre  la passerelle et 
l’avenue de Suresnes,

— avenue du Maréehnl-Foch, dans sa totalité (A.F. 340),
— rue Pasteur (A.F. 340).
— place Silly (A.F. 340),
— rue du M ont-Valérien (H.P.L. 125),
— rue Arm engaud. avenue Pozzo-di-Borgo. rue de Crillon, rue 

M ontesquiou, rue  de la L ibération, rue  Gaston-Latouche, rue du 
Doctrur-Desfossez, rue  Lauer. place du Pas (H.P.L. 125).

Décide d’ouvrir pour la régler la dépense un crédit de 4.500.000 
francs à nrélever sur les fonds libres et à inscrire  au budget 
additionnel de 1955.
4° Signalisation lumineuse.

Décide, à l’unanim ité, de faire  é tab lir une signalisation lum i
neuse avec feux verts, jaunes et rouges, au carrefour de la place 
M aeenta. d’une part, et an carrefour rue  du Mont-Valérien-boule- 
vard de la R épublique, d’autre part. Décide, en outre, de faire, 
placer au carrefour avenue Bernard-Palissy-rue de l’Aoueduc le 
feu clignotant qui existe place Magenta et oui sera récupéré.

Décide, enfin, de procéder à un  appel d’offres entre entreprises

spécialisées, en vue de la fourn itu re  des appareils à feux verts, 
jaunes et rouges. ,

Ouvre un  crédit de 1.800.000 francs à prelever sur les fonds 
libres pour régler cette dépense, la régularisation étant faite au 
budget additionnel de 1955.
5° A cquisition  d ’un  terrain pour une école.

Le Conseil décide, à l ’unanim ité, de procéder à l ’acquisition 
d’un  terra in  situé entre l’avenue Bernard-Palissy et le quai Carnot, 
qui sert actuellem ent de dépôt aux usines L atil, pour y construire 
une école. I l  charge le M aire d’en trer en pourparlers avec le 
p ropriétaire . . . .  -,
6° Approbation d’une nouvelle convention avec la Société de 

Traitem ent Industrie l des Résidus Urbains (T.l.R .U .) pour 
le déversem ent des ordures ménagères de la v ille  de Saint- 
Cloud à l’usine d'incinération d’Issy-les-Moulineaux.
Décide, à l’unanim ité, de conclure avec la Société de T raite

m ent des Résidus U rbains, 134, boulevard Haussm ann à Paris, une 
nouvelle convention de neuf ans, résiliable à l’expiration de chaque 
période triennale, pour le prix  de 785 francs plus les taxes par 
tonne d’ordures ménagères amenée par la ville de Saint-Cloud à 
l’usine d’incinération  d’Issy-les-Moulineaux.

A utorise le M aire à signer cette convention, qui ne deviendra 
définitive qu’après son approbation  par MM. les Préfets de Seine 
et Seine-e.t-Oise.
7° Traité de gré à gré avec la Société Purfina pour la fourniture  

de carburant et de lubrifiant nécessaires aux services m uni
cipaux.
Décide, à l’unanim ité, de passer un  m arché de gré à gré avec 

la Société Purfina française, dont le siège social est à Paris, 19, rue 
du Général-Foy, pour la fourn itu re  du carburant et du lubrifiant 
nécessaires à la ville de Saint-Cloud, au cours des années 1955, 1956 
et 1957, les rabais im portants consentis tenant compte de ces trois 
années de fourniture.

Autorise le M aire à signer les contrats.

QUESTIONS DIVERSES

1° Boulevard Jules-Peltier.
La requête de M. B ottigelli au sujet du m auvais état des 

tro tto irs est partagée par M. Joulia. Ce dern ier précise qu’il en 
coûterait une dépense de 1.300.000 francs pour réaliser un  goudron
nage porphyré sur un  des côtés seulem ent.

Le Conseil est unanim e pour accepter le principe de ces 
travaux.
2° Demande de subvention form ulée par le syndicat C.G.T. des 

M étaux, section de Saint-Cloud.
M. le M aire donne lecture d’une lettre  ém anant de cet orga

nisme. par laquelle il dem ande une subvention de 100.000 francs.
M. D upérier indique qu’en pareil cas il est de règle d’accorder 

une subvention collective, à rép artir  en tre  les différents groupes 
au prorata  de leurs effectifs.

Cette dem ande set reietée par 20 voix contre 7 : 5 voix commu
nistes plus celles de MM. D upérier et Billard.
3” Am icale des locataires de la Passerelle.

M. Biajoux donne lecture d’une circulaire qui a é té 'ad ressée  
à tous les conseillers.

Ce groupem ent, tout en signalant son problèm e particu lier — 
sur 393 logements, 90 % des locataires refusent d’acheter — 
demande au Conseil d’ém ettre un vœu pour que l ’Assemblée Natio
nale discute et vote rapidem ent le p ro jet de loi tendant à modifier 
la loi n" 48-1360 du l “r septem bre 1948, p ro jet déposé sous le 
num éro 7821.

M. le M aire croit que ce vœu est irrecevable, ce qui n’est pas 
l’avis de MM. Devèze et D upérier.

M. Biajoux, P rim el, Joulia  in terv iennent dans la discussion 
qui s’ensuit. Quant à M. Devèze, il estime que ce problèm e devrait 
ém ouvoir le Conseil, car c’est un  problèm e hum ain. En outre, 
pour le cas particu lier des im m eubles de la Passerelle, les travaux 
de ravalem ent qui ont précédé la mise en vente des appartem ents 
constituent un camouflage odieux et une m anœ uvre m alhonnête.

M. R ollin  déclare que, personnellem ent, il ne voit aucune 
raison qui s’oppose à la recevabilité du vœu. I l  considère même 
que c’est faire œuvre utile  que d’appuyer le pro jet de loi déposé. 

Le vœu suivant est mis aux voix :
« Le Conseil,
« Vu le p ro jet de lo i adopté par les associations de locataires 

de la Seine, réunies salle W agram, le 16 janvier 1954. tendant à 
m odifier la loi n° 48-1360 du 1er septem bre 1948, pro jet déposé à 
l’Assemblée Nationale par Mme M aria Rabaté, sous le n° 7.821;

« Emet, à l’unanim ité, le vœu que ce p ro jet de loi soit 
discuté et voté le plus tô t possible. »

Toujours au sujet de l’Amicale des locataires, M. Biajoux 
dem ande qu’un com m uniqué de cet organisme puisse être publié 
au B ulletin  m unicipal. M. le M aire accepte cette demande à condi
tion d’en exam iner le texte.
4° Com ité de  Paix de l’E.N.S.

M. le M aire donne lecture d’une lettre  de ce Comité deman
dant que le Conseil émette un vœu contre le réarm em ent de 
l’Allem agne et le6 Accords de Paris.

Ce vœu est considéré comme irrecevable par 22 voix, celles 
de la m ajorité et du groupe Salles, contre 5 voix du groupe 
communiste.

M. D upérier, puis M. R ollin , expliquent leu r vote en pré
cisant :

1° Que c’est un vœu po litique;



2° ^ u.e question est trop  controversée pour que, selon 
M. D upérier, nous n ’ayons pas à a jou ter à nos divisions sur le 
p lan  local.
5° Contre les inondations.

M. Biajoux propose que le Conseil m unicinal ém ette l,e vœu 
que des travaux prévus depuis 1926 : barrage du Grand-Orient et 
celui de Chantecoq soient réalisés rapidem ent pour éviter le re tour 
des inondations.

Il dem ande, en outre, qu’à Saint-Cloud il soit procédé à )a 
réfection  du quai C arnot et à la construction d’une digue de 
oO centim ètres de hau teu r au moins.

M. Lem onnier est d’accord, mais M. Schreder signale qu’en 
ce qui concerne les travaux à effectuer sur Saint-Cloud, ils s’inscri
vent dans le p ro je t d ’élargissem ent du quai Carnot, actuellem ent 
a l’étude par les Ponts et Chaussées.
6° A u  sujet de la place G.-Clemenceau.

M. D uperier pose une dernière  question au sujet de la réfection 
du fond de la place G.-Clemenceau. I l  s’étonne que les travaux 
aient été commencés avant le vote des crédits. Il dem ande que les 
conseillers soient inform és et non pas considérés comme quantité 
négligeable.

 ̂ M. le M aire répond que des considérations de deux ordres
l ’ont engagé à com m encer ces travaux :

a) Le m auvais état dans lequel se trouvait cette place depuis 
fort longtem ps;

b) La nécessité d’é ta ler les travaux pour l ’entreprise chargée 
de l ’entretien.
7° M. Biajoux rappelle  que des dem andes form ulées antérieu

rem ent n ’ont pas eu de réponse. I l  s’agit :
— de la circulation, quai Carnot,
—  des b ru its  nocturnes de la S.A.C.O.M.A.C.,
— des fum ées nocives dégagées pa r la blanchisserie  rue  des 

Milons,
— du m auvais état du passage à niveau, dans la partie  infé

rieu re  du boulevard Jules-Peïtier.
M. le M aire déclare qu’il répondra  à M. Biajoux pour toutes 

ces questions.
r A

Le Conseil se réun it ensuite en séance privée pour exam iner 
différents dossiers d’assistance.

La séance est levée à 11 li. 45, acres avoir décidé de fixer la 
séance du procès-verbal au 10 mars, à 21 heures.

SÉANCE DU 10 MARS 1955
Présents : MM. Chaveton, m aire ; M onsel. R ollin , Schreder. 

Laurence, ad jo in ts; Mmes C lém ent, L orrain , MM. Joulia, Lèmon- 
nier, C harondière, Petit. Chauveau, Salles. D upérier, Dueros, Cou- 
tureau, Benoit. B ottiaelli, B iajoux, Mme Maloisel.

Excusés : M. C lém entel qui a donné pouvoir à M. Monsel. 
M. Beaufoclier oui a donné pouvoir à M. Rollin. M. Devèze qui a 
donné pouvoir à M. Benoit. M. Oblé qui a donné pouvoir à
M. Chaveton, M. B illard  qui a donné pouvoir à M. D upérier.
M. P rim el. M. Comeau.

AD O PTIO N  DES PROCES-VERBAUX 
DES SEANCES DES 23 ET  25 FEV R IER  1955

Dès l’ouverture de la séance pa r M. le M aire. M. Biajoux, 
p u is_ M. D upérier dem andent qu’un exem plaire du p ro je t de 
procès-verbal soit adressé à chaque conseiller avant la séance 
prévue spécialem ent pour cet objet à la fin de chaque session.

M. le M aire répond qu’il est très difficile, étant donné le
peu de tem ps dont on dispose, de p rocéder au tirage. Néanm oins, 
dit-il. on essaiera de donner satisfaction dans l ’avenir.

M. C harondière donne lecture des procès-verbaux des séances 
des 23_ et 25 février et des délibérations v relatives.

D ifférentes rectifications sont apportées à cette rédaction, à 
la dem ande de MM. D upérier, Salles, Benoit, B iajoux et Lem on
nier. soit au nom  de leu r groupe respectif, soit à titre  personnel.

N otam m ent au suiet du vote sur l ’ensem ble du budget, 
MM. Salles et Benoit dem andent de rectifier leu r vote, car s’ils 
ont voté contre certains articles, ou se sont abstenus sur d’autres, 
ils n ’en sont pas m oins d’accord sur l'ensem ble.

F inalem ent, après rectifications, les procès-verbaux des deux 
séances sont adoptés à l ’unanim ité.

M. le M aire passe la parole à M. Monsel, qui donne lecture 
d u n e  circulaire de M. le P réfet concernant l ’extension de la loi 
Barangé aux élèves d’âge scolaire obligatoire des cours com plé
m entaires.

Il s’agit de l ’u tilisa tion  d’un crédit accordé pa r le Conseil 
général, en vue de l ’équipem ent scientifique d’une salle de cours.

M. Monsel a consulté les directeurs et directrices et proposé 
au Conseil de consacrer :

— 70 % du crédit à l ’achat du m atériel,
— 30 % à l ’am énagem ent de cet équipem ent.
Après discussion, le Conseil est unanim e poùr partager cette 

conception de l ’u tilisation  du crédit.
& .i: '

M. lé M aire dem andé ensuite au Conseil un vote de principe 
au sujet du jum elage de Saint-Cloud avec une ou deux ou tro is

comm unes d’Europe, i l  a joute que pour cette réalisation il est 
pressenti par deux organismes :

—- - l’O rganisation des Com munes d’Europe,
— le M onde bilingue.
M. R ollin  estim e qu’il convient d ’u tilise r un organisme mais 

pas deux et, parsonnellem ent, il p référera it s'adresser à l’O rgani
sation des Com munes d ’Europe.

M. C harondière partage cette opinion et, de plus, précise qu’il 
serait indispensable de procéder sim ultaném ent avec les deux ou 
trois communes choisies.

M. D upérier dem ande d’être inform é quant à la désignation 
desdites comm unes et regrette  de ne pas avoir eu d’échos sur les 
Congrès de Venise, pas plus que sur la visite faite en A llem agne 
pa r Mme Clément.

Cette dernière  précise qu’elle n’a pas cru nécessaire de faire 
un  compte rendu, étant donné qu’elle n ’assistait pas à ces réunions 
à titre  officiel. N éanm oins, elle prom et qu’à l ’av en ir-e lle  tiendra  
le Conseil inform é des travaux de ce genre auxquels elle p a rti
cipera.

Après discussion sur l ’opportunité  de ce jum elage, M. le M aire 
m et aux voix le p rincipe  en vue d’engager ies pourparlers.

Seuls les comm unistes sont contre car, selon M. B iajoux, il 
conviendrait de faire appel à toutes les comm unes d’Europe.❖

Et, pour concJure, M. B iajoux donne lecture d’une m otion du 
personnel des E tablissem ents Dassault, concernant le réarm em ent 
de l’Allemagne. A / —

Séance levée le 11 m ars 1955, à 0 h. 15.
Le  Secrétaire de Séance :

L. CHARONDIERE.
V u, le M aire : CHAVETON.

NOTA. - L’ahondanee des matières nous oblige 
à reporter dans un prochain numéro du bulletin, la 
suite de nos articles sur St-C loud au début, de l ’occu
pation par l ’armée Prussienne  (un point d ’histoire 
locale).

Dans les Sociétés, Associations 
ou Groupements de St-Cloud

Le b a l  d u  C,S.O . e t d e  l ’A m icale  d u  C en tre
Comme d ’ord inaire, ce baL  organisé pa r le C.S.O. et que 

préside M. B ernard  et l ’Am icale du C entre, que préside M . An- 
net, a obtenu son succès habituel, le sam edi 29 janv ier : beau
coup de m onde, orchestre b rillan t, bal très anim é. Présence du 
m aire, de p lusieurs adjoints et conseillers m unicipaux.

Au vin d ’honneur, on fit assaut d ’éloquence. B ref, excellente 
soirée dont il y a lieu  de fé liciter les organisateurs e t les amis 
du sport, et de la toujours vivante Am icale du  Centre.

L a F ê te  des S cou ts e t G uides d e  F ra n c e
Les Scouts et Guides de France (groupe e t m énie de Saint- 

C loud), ont donné leu r fête annuelle  le sam edi 19 et le  d i
m anche 20 février, en la Salle M unicipale des Fêtes.

La salle était archi-com ble d ’enfants, de parents, d ’amis, de 
scouts, de guides, de sym pathisants.

Le program m e était bon, varié e t agréable. Les chants de 
la chorale ont fo rt d iverti ainsi que le  jeu  dram atique pa r les 
anciens et la comédie gaie par les parents. Les chœurs parlés 
par les routiers étaient très au poin t.

La présentation du concours de costumes fu t charm ante et 
a recueilli d’unanim es applaudissem ents. Q uant à M. Batut- 
Dajéan, p résident des Am is du district de Saint-Cloud des Guides 
et Scouts, il sut lo rt bien  rem ercier, en une brève allocution, 
les présents et dire sa foi en l ’avenir du scoutisme à Saint-Cloud.

La fê te  d e  l ’a u m ô n e rie  des lycées d e  S ain t-C loud
Cette fête â  connu son succès habituel. 800 personnes environ 

së sont retrouvées, Salle M unicipale des Fêtes, le  jeu d i 17 m ars.
On a beaucoup applaudi le film sur Saint-Cloud et ses 

lycées, la schola scoute, sous, la d irection de M. B ellu t, Les 
D eux T im ides, pièce fort bien jouée par les Anciens des lycées, 
la schola du lÿèée am éricain de Paris et enfin le chœ ur parlé 
p a r les Anciens du lycée.

La soirée .dansante, organisée par l ’Association des Anciens 
des Lycées,, avec le concours de^ l ’orchestre de l ’éçole des T ra 
vaux Publics, a été égalem ent très réussie.



Le bal de « La Clodo »

Le bal de « La Clodo » est un  événem ent clodoaldien. I l  a 
eu lieu  le sam edi 26 février et il a obtenu son succès habituel. 
Pub lic  nom breux, am biance sym pathique. Bal très anim é. Les 
d irigeants de La Clodo paraissaient ravis. Nous sommes heureux 
de les fé liciter en bloc, car ils le m éritent.

Amicale des Anciens et Anciennes Elèves 
des écoles publiques de Saint-Cloud

Dans son Assemblée générale dti 27 mars 1955, l ’Amicale 
a procédé à l ’élection de son bureau.

Ont été  élus :
P résid en t:  R. D ucros; vice-présidents : M. Bondy, Mlle Le

roy, M. M uller; secrétaire : G. D em ai; secrétaire-adjoint : R. 
C aiilaux; trésorier : P in eau ; trésorier-adjoint : M. B rocheton ; 
bureau : MM. M alan, Soreau, M arie, Mme D iscour, MM. Conte, 
B ellaud.

M. Ducros, président et M. Bondy, vice-président, ont donné 
un  compte rendu  des activités de l ’Amicale pour l ’année écoulée 
et de celles en p ro je t pour l ’avenir.

Le groupe théâtra l (Compagnie R . D ucros), a été particu liè
rem ent actif, tan t sur la scène de la  Salle M unicipale de Saint- 
Cloud que su r celles de nom breuses communes de Seine-et-Oise. 
Les bénéfices de ces diverses représentations ont perm is à l ’A m i
cale d ’organiser une grande fête enfantine au m om ent du carna
val, avec concours de costumes, distributions de friandises, etc... 
Devant le grand succès de cette m anifestation, le bureau de 
l ’Amicale a décidé de la renouveler chaque année.

Après la pièce Chateau H istorique, le groupe théâtral vient
d ’inscrire  à son réperto ire  Les Surprises du  D ivorce, pièce très 
gaie, jouée en costumes de l ’époque 1900. Les deux représenta
tions du  26 m ars ont prouvé par le nom bre des spectateurs et 
le  volum e des applaudissem ents que les efforts de la petite  troupe 
très hom ogène ont été largem ent récom pensés.

D evant ce succès, il a été décidé de p roduire  à nouveau 
cette pièce en m atinée, le 22 m ai, à 14 h . 30, Salle des Fêtes 
de Saint-Cloud. Cette représentation  sera entièrem ent gratuite, 
des places seront réservées aux V ieux T ravailleurs et aux Eco
nom iquem ent faibles.

Le com pte rendu de l ’Assemblée relate égalem ent la sortie
de Pentecôte 1954 (Fécamp-Le H avre, visite du Liberté)  et dé
cide pour 1955 une sortie sim ilaire .

L ’Amicale félicite son groupe théâtra l qui par ses tournées 
dans le départem ent, m et en re lief les activités d ’une des socié
tés de n o tre  belle  commune de Saint-C loud.

A l’Umon des Vieux Travailleurs
L ’Union des Vieux T ravailleurs de Saint-C loud a tenu son 

Assemblée générale au Centre C ulturel, fin février.
Le président, M. Chavegrand, souligna la  prospérité de 

l ’Association sur le  plan  local, m ais regretta, su r le plan  natio 
nal, l ’insuffisance des retraites accordées aux vieux travailleurs, 
ainsi que l ’insuffisance des allocations attribuées aux économ i
quem ent faibles. Les démarches auprès des pouvoirs publics ne 
se re lâcheront pas,

M . Ducros, trésorier, présenta le b ilan  financier, de l ’année 
1954. Grâce à l ’augm entation de la subvention versée pa r la 
ville de Saint-Cloud et aux sommes toujours plus im portantes 
recueillies auprès des m em bres honoraires, le nom bre des secours 
en argent octroyés aux m alades, et aux nécessiteux s’est notable
m ent accru; des goûters ont été organisés, des sacs de « d o u 
ceurs » ont été distribués à la m aison Lelégard, etc. U ne encaisse 
im portante perm ettra  de faire  m ieux encore en 1955.

Après ces deux exposés, le bureau sortant fu t réélu  à l ’u n a
nim ité et pa r acclamations. Sa com position est la suivante :

Président : M. Chavegrand, vice-président : Mme M énard; 
trésorier : M. D ucros; commissaire aux comptes : M. Dum as; 
secrétaire : Mme Gliick; secrétaire-adjoint : M. S te iner; m em 
bres : M me M aloisel, M. D ufour, M. Batigliola.

Com m ission exécutive : Mmes B arbé, Coat, Ducros, D ufour, 
M arais, R olle t; MM. Gliick, M agnier et Phaëton.

Tennis-Club d e  Saint-Cloud
Les trois courts sont ouverts pour la  saison 1955 (avril- 

no.vembre), depuis le 10 avril.
Tous renseignem ents et conditions d ’adhésion chez M a

dame B ouillier, 48 b is, rue  des Tennerolles. Mol. 46-87 (le 
m atin ).

Fédération Natioimale des Combattants Républicains
Au cours de l ’Assemblée générale de la section de Saint- 

Cloüd, tenue le 20 m ars, il a  été procédé au renouvellem ent du 
bureau  pour 1955.

Ont été élus :
P résident : H atry  A lexandre; vice-présidents : Jonack M ar

cel;, D elarfeux Eugène, M aréchal E douard ; secrétaire : Lefèvre 
A rm and; trésorier ; Chevreau Félix ; trésorier-ad jo in t:  P rêtre  
Raym ond.

M embres : A hnet, B ernard , C appelli, Cattet, D erm ineur,
FJotterer, D uret, Godin, Mornas, M oureaux, Papelard , Y ion et le 
porte-drapeau Versy..

Après le  compte rendu m oral et financier de la  section et 
du bal, la Société a fêté son 300e m em bre depuis sa form ation 
et désigné les délégués aux Comités d’entente, Comité inter-so- 
ciétés et à l ’Assemblée départem entale du 27 mars qu i a eu 
lieu  à Paris, au siège de la  Fédération . I l  a été décidé de pa r
tic iper à l ’excursion du m uguet au château de Charbonnière 
comme tous les ans.

Ensuite l ’Association clodoaldienne des m utilés, réform és, 
ascendants, com battants et veuves de guerre, réunie le m êm e jou r, 
a réélu égalem ent son bureau.

P résident : M aréchal E douard ; vice-président : H atry A lexan
d re ; secrétaire-trésorier : Belaud A rthur.

L’Amicale des Locataires de la Passerelle
Les locataires des appartem ents des im m eubles de la Passe

re lle  (rue de l ’Yser, rue A lbert-Icr, avenue B ernard-Palissy), m e
nacés d ’être évincés de leurs locaux par la vente des apparte
m ents, ont le plus grand in térêt à s’adresser à la perm anence 
de l ’Amicale des Locataires de la Passerelle, qui se tien t chaque 
dimanche, de 10 heures à .12 heures, au café-tabac Rouby, bou le
vard Sénart.

(F. B erlhelot, responsable de l ’Amicale depuis le récent 
décès de son président, M. G abriel Besnard.)

(Com muniqué) :

L’Association des Déport és, Internés, Résistants 
et Patriotes de Saint-Cloud

A l ’occasion du 10° anniversaire de la L ibération des camps, 
le plus grand éclat sera donné cette année à la Journée N atio
nale du dimanche 24 avril, en hom mage aux m artyrs de la 
déportation.

Le m atin, des offices seront célébrés dans les églises parois
siales et au tem ple protestant.

Vers 10 h. 30, un  dépôt de gerbes aura  lieu  au  M onum ent
aux M orts. Un cortège se rendra  porter une urne contenant des
cendres recueillies dans les camps d’exterm ination au m onum ent 
aux m orts sans sépulture du cim etière. Ces cendres seront re 
mises solennellem ent au Souvenir Français.

L ’Association des Déportés invite tous les C lodoaldiens, sans 
exception, à se jo ind re  à cette cérémonie e t à répondre avec
générosité à la quête qui sera faite le 24 avril au  profit du
M ém orial N ational de la D éportation qui sera érigé su r l ’em 
placem ent de l ’ancien camp de concentration de Struthoff- 
Natzwiller.

LE COMITÉ DE L’ASSOCIATION «LES AMIS DE 
SAINT-CLOUD »

Le Comité de l ’Association « Les Amis de Saint-Cloud » s’est 
réun i récem m ent sous la présidence de M. Laurence, au Centre 
C ulturel. E taient présents : MM. Devèze, Crevel, G irault, M arie. 
Excusés : M. le M aire, MM. Monsel et R ollin .

M. Laurence s’est félicité de vo ir que l ’Association reprend  
vigueur. I l  a rem ercié les auteurs e t l ’im prim eur de la belle 
plaquette nouvellem ent parue et qui com prend, outre un  m agni
fique bois gravé de J. Chièze, des articles très documentés du 
D octeur François Débat, de l ’Institu t; de M. Ch. V olet, d irec
teur du B ureau In ternational des Poids et M esures; de M. R. 
V ettier, d irecteur de l ’Ecole Norm ale Supérieure de Saint-C loud; 
de M. Devèze, docteur ès-lettres, conseiller m unicipal de Saint- 
Cloud et conseiller général du canton de Sèvres ; de M . A ndré 
M arie, conservateur adjo in t du Musée de Saint-Cloud, en même 
temps que les statuts de la Société e t des renseignem ents d ’ordre 
pratique général.

Le Comité a décidé de s’adjo indre six nouveaux m em bres 
pour a tteindre le nom bre statutaire  de quinze.

Les choix du Comité devront être ratifiés par l ’Assemblée 
générale, qui se réun ira  au cours de l ’été.

« Les Amis de Saint-Cloud » p rendron t, comme il  se doit, 
une part active aux m anifestations prévues pour le  13 m ai en



vue de fê ter le centenaire de la  naissance d ’E m ile  V erhaeren et 
ceci en parfa it accord avec le Com ité du C entenaire et la  M uni
cipalité de Saint-Cloud.

A cet effet, une nouvelle plaquette  sera p réparée e t paraîtra  
avant l ’exposition 6ur Saint-C loud, qu i doit avoir lieu  fin m ai, 
début de ju in  et à laquelle  MM. Devèze et A ndré M arie donnent 
leu rs soins.

Enfin, sur la  p roposition  de M. Crevel, il a été  décidé de 
dem ander au D octeur D ébat d ’accepter le  titre  de président-fon
da teur des « Amis de Saint-C loud ».

MAISON DES JEUNES 
Tournoi de ping-pong

Du 14 au 20 m ars a eu lieu  à la  M aison des Jeunes, rue 
des Ecoles, un  tou rno i de ping-pong organisé pa r la  M unicipalité.

Les finales qui ont été disputées le dim anche 20 mars, en 
présence de M. M onsel, m aire-adjoint, opposaient :

E n sim ple  : 17 engagés.
Après un  m atch d isputé, M idan a confirmé 6a supériorité  en 

battan t K lotchkoff pa r 3 sets à 9.
E n double  : 8 équipes.
Les deux finalistes du  sim ple se re trouvaient face à face : 

M. M idan avait pour équipier M. P . Casties et M. K lotchkoff, 
M. J . Bais.

Cette finale fu t très d isputée e t la victoire est revenue au 
tandem  Bais-K lotchkoff par 3 sets à 2.

Au cours d ’un  vin d ’honneur, M. M onsel a rem is aux vain
queurs les coupes, en jeu  de ce tourno i.

ALLEZ SAINT-CLOUD
Le club des supporters de la section football de l’U.A.S. 

« La Clodo » a organisé son bal annuel à la Salle M unicipale des 
Fêtes, dans la nu it du 2 au 3 avril.

Ce bal, très réussi, a a ttiré  u n  nom breux public , qui a 
m anifesté sa vive sym pathie aux dirigeants de « La Clodo », à 
ceux du club et aux sportifs.

L’EXPOSITION ITINÉRANTE DE L’ARMÉE
Le service des re la tions nationales de la  prem ière  région m i

lita ire  a fa it passer, le  1er avril, l ’exposition itinéran te  de l ’arm ée 
dans le bas-parc de Saint-Cloud.

P lusieurs personnes, adultes et su rtou t jeunes, on t visité 
cette exposition dont le capitaine com m andant le  détachem ent 
a été chaudem ent félicité  par M. L aurence au nom  de la 
M unicipalité.

•  *

Le bal de l ’Association des M utilés e t Anciens Com battants 
(président : M. C atelain), a  eu lieu  le  sam edi S m ars, Salle 
M unicipale des Fêtes. I l  a obtenu son succès hab ituel.

Le grand  tournoi fém inin de gym nastique a rtistiqu e
qui a eu lieu  le dim anche 27 m ars à la  salle m unicipale des fêtes 
a obtenu un gros succès.

Les équipes de gymnastes composées de nom breuses cham
pionnes sélectionnées olym piques é ta ien t de p rem ière  force. Elles 
ont ravi les spectateurs.

Congrès d 'a rch éo lo g ie  biblique

Les travaux du  prem ier Congrès d ’archéologie b ib lique, que 
notre ville a eu le privilège de recevoir au C entre C ulturel et 
A rtistique, paraissent aux Presses U niversitaires de France, 49, 
boulevard Saint-M ichel, à Paris.

Le deuxièm e Congrès est en p réparation  pour 1956. Nous ne 
pouvons d ire  encore où il se tien d ra . P arm i les questions mises 
à l ’étude figurent les travaux des fouilles rom aines concernant 
l ’apôtre P ierre .

Ces Congrès groupent les principaux archéologues de toutes 
tendances. P o u r tous renseignem ents 6’adresser au pasteur E.-C. 
Fabre, 89, ru e  des T ennerolles, à Saint-Cloud (S.-et-O.).

Fête de Mai
Le Com ité des Fêtes de M ai fait connaître  que la fête 

fo raine  organisée par les com m erçants de Saint-Cloud se tiendra 
dans le bas-parc, du 14 m ai au 5 ju in  1955 inclus.

Les affiches apposées dans la  ville  en tem ps voulu  donneront 
le détail des m anifestations qu i se dérouleront au cours de la 
fêta .

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES
Janvier 1955

Patrick-R aym ond-A lbert-A lix D ucellier. — Christine-M arie- 
G erm aine Cuenin. — D idier M aillard. — M aurice-Em ile Thirion .
— D idier-P ierre-Jacques C lairet. — P h ilip p e  Barsacq. — Rachel 
N iel. — M arie-H élène Fetzer. — Eric-A ndré Debove. — Jean- 
Pierre-M ichel Goussot. — A gnès-A ntoinette A rrica. — Gérard- 
Lucien-François G alopin. — François-Félix-Jean Seidel. — Cathe- 
rine-Sophie-G abrielle Boganda. — M artine Roussel. — Anne-M arie 
Sels. — Dom inique-François-M arie Preis. — Jean-L aurent Cham- 
bon . — Patrie  -Lucien P ereu r. — P ierre-H enri-Jean  Ferrero .

Février 195 5
M aryse-Ange-Thérèse Goupy. — Perrine-A nne-Sabine A llot.

— G illes-C harles-Pierre C hartier. — V éronique-M arie-Joseph 
D errien . — M ichel-Franck G arrigue. — Jean-Pierre-R oger-A u- 
guste R em blière. — C hristian-M ichel-A ntoine Lesage. — Sté- 
phane-M arie Ohresser. — Gilles-Georges Foulet. — Danièle-Ge- 
neviève M oreau. — M ichèle-M arie-Àdèle P ero t. — Philippe- 
Jacques-P ierre Fessou. — Serge Riffaud.

Mars 1955
A lain-Jacques-R obert Jean . — Joë lle  C atier. — Philippe-Lu- 

cien M aury. — Pierre-F rançois Legros. — Patrick-A lain  Des
bourdes. — C hristian-Joseph-Louis G rasm enil. — Anne-M arie 
M énager. — Jean-Pierre-Y ves-R oger B runeau. — Anne-M arie- 
Lydie Ealet. — Anne-M arie-Sylvie M egevand. — Daniel-Lucien 
Pélissier.

MARIAGES
Janvier 1955

Georges K urc et Y vette-Lucienne François. — M arcel-Louis- 
H enri Fouchet et G iannina-A da C onti. — Elm er-E . R ichardson 
e t R aym onde-M arie Jam ard . — P ierre-R aoul B ertry  e t Simone- 
Suzette Ley. — Jean-C laude Jannekeyn et G inette-L iliane Lecho- 
pier. —- Louis Descetre et Jacqueline-Olga-Louise Delpeuch. — 
M aurice-Théophile M aillard e t Fernande-Y vonne B ordry . — Mar- 
cel-Auguste-Antoine M ontuelle et Jacqueline-Jeannine Lognon. — 
A ndré-R ené Lom pre et G inette-Léone V anderstichèle.

Février 1955
C laude-H elm er-A ntoine B oynton e t N icole-Ernestine Peschot.

—  Claude-Edm ond-Louis T urm ine et H enriette-B erthe B enoit. — 
Raym ond-Claude B arbe et Colette-Françoise Prestavoine. — Er- 
nest-Guy C arini et M arie-H enriette Sable. — M aurice-Jean-M arie 
Fouilland et N icole-M arie-Paule B oucart. — P ierre-R obert-G abriel 
Peuffier et A lice-Raym onde G uillem ain. — Pol-George Serrière 
et Colette-GeneViève-Madeleine Postel.

Mars 1955
H ervé-O don-Pierre Le Tors de Crécy et Françoise-Thérèse 

Suet. —- Jacques G iraud e t R aym onde-Sim onne M illetre. —- Lu- 
cien-Roger Lelièvre et Lucette-Suzanne Français. — Louis-Charles- 
Jean  Bonnay et Sim onne-G eorgette P rio t. — Paul-Eugène D ulon 
et Sim one-M auricette Lafarge. — Georges-M ichel Letang e t Gi- 
nette-Suzanne-Lucienne Delys. — R obert-D ésiré M agnan et M ar
guerite-Eugénie A ngenseheidt. — B ernard-Paul Jan in  et Annette- 
Renée K rajcer. — M aurice-M arcel C hristin  et Jeannine-H uguette 
M arquant. — André-Louis Gueux et Geneviève Nez.

DECES
Janvier 1955

M arie-M adeleine Form ont, 59 ans. — Gaston Pierson, 82 ans.
— Edouard Laberne, 71 ans. — Jules-Louis-M artial Augain, 
79 ans. — Louis-Victor Jouanique, 75 ans. — Am andine-José- 
ph ine  Guay, veuve Levêque, 71 ans. — Louis-Am élie Drieux, 
81 ans. — M arie-Nathalie A llinc, veuve Cros, 94 ans. — Hélène- 
Jeanne-Joséphine Canu, fem m e B oudier, 65 ans. - M arie-Elisa 
Charm antray, femme Frion , 66 ans. —- Auguste-Georges Yvon, 
81 ans. — Louis H oudayer, 83 ans. — Françoise C houpin, 47 ans.
— Gabrielle-Louis Bassot, veuve Duval, dit M aître, 60 ans. — 
M arie-Louise P icaud, fem m e Bracchi, 62 ans. — Irénée-V ictor 
M ilot, 67 ans. — René R iberolles, 65 ans. — C harles-François 
P rioux, 74 ans. — M adeleine-H enriette V alin, veuve Le H elloco, 
55 ans. — Ju lie-E m estine  David, veuve N olleau, 81 ans. — 
M arie-Louise-A ntoinette Jouanno, veuve Sciou, 70 ans. — Louis 
C ortot, 82 ans. — Am élie-M arguerite P h ilippe t, fem m e Sellier, 
50 ans.

Février 1955
Félix-Eugène H ûguet, 75 ans. — Joseph-M aric Le Pallec, 

60 ans. — R obert-F rancis Le Vot, 46 ans. — M arie G ille, veuve 
Debas, 95 ans. — Geneviève-Berthe G arnier, femm e N adaud, 
48 ans. — Rose P uleinelli, veuve P erug in i, 69 ans.

Mars 1955
Eugénie D ichart, femm e Collet, 76 ans. — Eugénie-Léontine 

C arrelet, veuve H atry, 89 ans. — G abriél-Achille-Sim on B esnard, 
42 ans. — Jean-B aptiste Massiot, 73 ans. — M arie-Louise Si- 
rugue, veuve R ocher, 77 ans.

Le Gérant : F, CHAVSTON. — lm p. G irault, St-Cloud- n<> 67 - 6/55.


